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7

INTRODUCTION

La Loire, nouvelle colonne vertébrale de 
la métropole

 
 Depuis le mois d’octobre 2014, Nantes Métropole 
a lancé un grand débat dont la phase de concertation s’est 
clôturée le 30 mai 2015. Le nom du débat « Nantes, la Loire 
et nous » donne le ton : la Loire et les citoyens. Cette dé-
marche participative aura duré huit mois, pour permettre de 
rassembler un maximum de citoyens autour du sujet, et de 
collecter un nombre important de contributions. Le calen-
drier s’est découpé en deux phases. En octobre, le temps de 
l’information, puis, de novembre à mai le temps de l’expres-
sion des idées, des avis, des histoires vécues, des propositions 
dans l’objectif  de produire une opinion collective. 
Désormais, un rapport doit être rédigé suite à l’analyse des 
contributions et ensuite être remis à Johanna Rolland. En 
décembre prochain, la présidente de Nantes Métropole de-
vra se prononcer et donner une réponse aux citoyens sur les 
décisions qui auront été prises à l’issue de ce débat. 
 
 Le débat « Nantes, La Loire et nous » place la Loire 
au cœur de la démarche. La thématique du fleuve est un 
nouvel enjeu pour les villes qui en sont traversées, d’après 
Jean Viard, chercheur au CNRS sur les questions d’aména-
gement du territoire, de mobilités, d’espaces et de politiques : 
« les villes du futur se construiront plus denses et avec l’eau, 
voyez la superbe réussite de Bordeaux qui, pour le coup, a 
pris plusieurs longueurs d’avance. Oui, se réapproprier la 
Loire, partout, dans toute la ville, ce ne serait pas unsi mau-
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9

INTRODUCTION

vais objectif  pour Nantes en 2030 »1.
Autrefois ressource économique, l’âge d’or de l’activité por-
tuaire nantaise est révolu. S’en est suivi un traumatisme dans 
l’imaginaire collectif, lié à la « crise industrielle, la fermeture 
des chantiers navals, un fleuve sale et gris où les bateaux sont 
de plus en plus rares »2 d’après les paroles de Laurent Théry, 
ancien directeur de la Samoa (Société d’aménagement de la 
métropole Ouest Atlantique). Les comblements de la Loire 
au XXe siècle représentent encore une blessure pour les ha-
bitants comme en témoigne ce commentaire relevé sur les 
réseaux sociaux : 

« L’île Feydeau est une île échouée au milieu de la 
ville, une sorte de vaisseau minéral des temps perdus, 
(…) Nantes a délibérément tourné le dos à la Loire et 
aussi à l’Erdre. Demain une nouvelle ville va naître 
et j’espère qu’elle retrouvera ce qui a fait son identi-
té : Nantes à jamais une ville d’eau... » de Pierig An 
Naoned.

Depuis les années 1990, la Loire reprend sa place dans la 
construction de la ville, professionnels et élus veulent retisser 
un lien fort entre le fleuve et l’agglomération dans l’objec-
tif  d’apporter une solution à la disparition des activités por-
tuaires et industrielles de la ville en se saisissant du potentiel 
urbain libéré3. L’Atlas « Rives de Loire » rédigé par l’agence 

1 Jean Viard, « Huit scénarios pour le futur, un tramway jusqu’à la mer », Place 
Publique, Nantes, 2011, n°26, p.21
2 Paul Cloutour & Thierry Guidet, « Laurent Théry ; L’île de Nantes a réconcilié 
la ville et la      Loire », Place P ublique, Nantes, 2011, n°26, p.47  
3 Amélie Nicolas, « peut-on concilier le port et la ville ? », Place Publique, Nantes, 
2011, n°26, p.54  
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d’urbanisme en 1996 suite à une réflexion sur l’avenir de 
l’agglomération en est une démonstration ; 
préconisant un aménagement du territoire en lien avec le 
fleuve. A l’époque, le nouveau projet urbain de l’île de Nantes 
offre aux nantais des pratiques innovantes de la Loire, plus 
contemporaines :

« Habiter les quais, circuler le long de la Loire, en 
mode doux, se recréer grâce à des programmes tou-
ristiques, ludiques et commerciaux, et travailler, non 
plus comme avant, dans la construction navale, (…), 
mais dans des bureaux, des espaces de co-working.4 »

Dorénavant, les habitants eux aussi peuvent renouer avec 
leur fleuve, et la démarche participative de prospection de 
2010 « Ma ville demain, inventons la métropole nantaise 
de 2030 » le révèle particulièrement, puisque les citoyens 
avaient placé loin devant les autres réponses, la Loire en 
tant que symbole de la métropole, expression du souhait de 
retrouver leur fleuve. Le nouveau débat lancé s’inscrit dans 
cette volonté de se réapproprier la Loire, mais à une autre 
échelle, celle de la métropole, « une ville-territoire dont la 
Loire serait la colonne vertébrale »5. Une réflexion sur un 
nouveau modèle d’aménagement, réfléchir à de nouvelles 
pratiques, à de nouveaux modes d’habitats, à de nouveaux 
modèles économiques au-delà du coeur de la métropole et 
en lien avec la Loire.

4 Ibid p.55  
5 Ibid p.56  
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INTRODUCTION

Du débat sur le franchissement à un dé-
bat sur la Loire

 La question d’un nouveau franchissement perdure 
depuis presque 10 ans. En 2007, Jean-Marc Ayrault émet 
l’hypothèse de la construction d’un pont au dessus du bras 
de la Madeleine, ce qui éveille de nombreuses polémiques 
liées à d’anciens débats sur le sujet. Un débat vif  s’en suit 
durant plusieurs années, durant lequel les citoyens proposent 
des contre-projets qui, par force de mobilisation, vont se faire 
une place chez les élus6. Entre 2011 et 2013, s’ajoutent à 
l’idée d’un pont fixe, le projet d’un pont transbordeur, d’un 
téléphérique, de l’élargissement d’infrastructure existante, et 
la construction d’un tunnel7. Les arguments se confrontent : 
mémoire du port, attrait touristique, activité économique, 
circulation douce, renforcement de l’automobile…
 
 Ainsi, jusqu’au mois d’octobre 2014, deux débats 
se jouaient en parallèle, retisser le lien entre métropole et 
fleuve, avec aussi la nécessité d’un nouveau franchissement. 
Mais le programme de la nouvelle maire de Nantes, Johan-
na Rolland, « annonce une inversions des termes du débat 
et l’évolution future des solutions envisagées »8. Elle déplace 
le débat sur un sujet plus large : la Loire, avec dans l’esprit, 
une concertation qui s’attachera à réfléchir à de nouveaux 
usages du fleuve, de nouveaux axes de développement éco-
nomique et d’aménagement de la métropole. Un glissement 

6 Goulven Boudic, « Un nouveau maire, un nouveau projet urbain », Place Publique, 
Nantes, 2014, n°49, p.60  
7 Ibid p.60  
8 Ibid p.61  
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INTRODUCTION

intéressant puisque en élargissant le sujet, la question des 
franchissements se pose différemment, en lien avec de nom-
breux facteurs du territoire, actuels et futurs, qui modifient 
profondément les  solutions envisagées. 

Le débat « Nantes, la Loire et nous » porte alors sur quatre 
thème, qui ont été traités avec équivalence :

« La Loire, des pratiques et des usages » s’attache en premier 
lieu au rapport qu’ont les habitants avec leur fleuve, et 
leur propose d’imaginer les usages de demain, qu’ils 
soient ludiques, en rapport avec l’histoire, touris-
tiques… 

« La Loire, espace économique, espace écologique » tente 
d’éclairer une question fondamentale : concilier vo-
cation économique, portuaire et préservation écolo-
gique de la Loire.

« La Loire, la mobilité et les franchissements » s’intéresse à la 
traverser du fleuve, aux modes de déplacements ac-
tuels et à venir.

« La Loire, coeur métropolitain, attractivité et qualité urbaine » 
prospecte sur les nouvelles formes d’aménagements, 
d’habitat, en lien avec la Loire, mais aussi s’attache à 
la question du futur modèle urbain tourné au centre 
de la métropole ou sur une ville-territoire ?ECOLE
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INTRODUCTION

Vers une nouvelle démocratie ?

 « Ce débat marquera, peut-être, une nouvelle ma-
nière de concevoir les politiques publiques, une sorte de tran-
sition douce du dirigisme éclairé vers une nouvelle forme 
de décision démocratique »9. Ces mots de Gabriel Vitré, 
secrétaire général du Conseil de Développement de Nantes 
Métropole,  appartenant au comité de rédaction de la re-
vue Place Publique,  témoignent de quelques enjeux majeurs 
du débat : marquer un tournant dans les démarches parti-
cipatives de la ville et intégrer toujours plus les citoyens à 
la décision. Ecouter la parole d’un citoyen profane, offrir la 
possibilité à tous les habitants de s’exprimer, de partager leur 
point de vue sur les grands sujets de demain est un des élé-
ments fondateurs de cette démarche. Car la parole citoyenne 
représente une expertise qu’il faut mêler à celle des experts10.
 Ce débat constitue une démarche participative inno-
vante pour la métropole nantaise puisque des outils, aupara-
vant jamais utilisés par l’agglomération, ont été mis en place 
dans l’objectif  d’aller chercher ceux qui restent habituelle-
ment absents dès lors qu’on les interroge sur les politiques de 
leur ville. Dans la lignée de la démarche « Ma ville demain, 
inventons la métropole nantaise de 2030 », Nantes Métro-
pole a fait le choix de miser sur les outils numériques, et 
notamment les réseaux sociaux, pensant qu’ils représentent 
« un levier pour aller chercher un plus grand nombre de 

9 Gabriel Vitré, « Franchissement de la Loire : pendant le débat les études conti-
nuent... », Place Publique, Nantes, 2014, n°49, p.51  
10 Ville de Nantes, «Nantes, La Loire et Nous : Annonce d’un grand débat autour 
de la Loire et de ses usages», discours de Johanna Rolland, Nantes, durée 10:47min, 27 
juin 2014  
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contributeurs et d’acteurs »11 d’après les paroles de Johanna 
Rolland, maire de Nantes. Depuis, un nouvel outil a aussi 
été mis en place, toujours avec les mêmes attentes, la journée 
citoyenne du 30 mai 2015, qui a clôturé le débat. 
 
 Ce mémoire s’attachera alors à comprendre si le re-
cours à ces nouveaux outils, internet et la journée citoyenne, 
au sein du débat « Nantes, la Loire et nous », permettront 
de renouveler les pratiques participatives de la métropole 
de Nantes. Il sera intéressant d’observer si effectivement ces 
instruments permettront de rassembler de nouvelles popula-
tions au sein des démarches de concertation. Mais la quan-
tité ne faisant pas toujours la qualité, ces observations seront 
toujours mises en parallèle avec la qualité des contributions, 
des avis, des points de vue citoyens générés grâce à ces ins-
truments. Enfin, les différentes analyses chercheront à saisir 
la valeur ajoutée de chacun de ces nouveaux outils à une 
démarche participative.

 Une première partie s’intéressera au processus 
qu’est le débat public traditionnel, afin de comprendre son 
fonctionnement général, puis explicitera les particularités du 
débat à Nantes. Les deux parties qui suivront se pencheront 
sur l’outil numérique puis la journée citoyenne, avec en pre-
mier lieu une explication des attentes et enjeux de l’utilisa-
tion de ces instruments, ensuite, une description détaillée de 
chaque outil, et enfin une analyse précise des contributions 
générées par les citoyens grâce à ceux-ci. 

11 Ibid  
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Partie 1

Le débat « Nantes, la Loire et 

Nous » une démarche participative 

réinterprétée
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retour sur une démarche 

ambigüe 

(référence au titre du livre de Michel Falise 
La démocratie participative, promesses en 
ambiguïtés)
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PARTIE 1

L’aspiration à la participation

 Dans un contexte politique en crise, où, selon les 
mots de Loïc Blondiaux12 « le pouvoir des institutions re-
présentatives est partout rogné, leur autorité chahutée et 
leur capacité à imposer des solutions par le haut fortement 
érodée »13, où « les formes classiques de la représentation 
politique survivent, mais leur légitimité s’amenuise et leur 
efficacité décline »14, les démocraties assistent à une perte 
de confiance de la part de leurs citoyens. Des démocraties 
toujours plus complexes et incomprises du fait de « décisions 
prises à une autre échelle, dont on ne distingue plus les le-
viers »15 qui entraînent un repli des citoyens sur eux-mêmes. 
Ce repli sur soi laisse par conséquent transparaître un rejet 
de la politique  comme en témoignent le taux d’abstention 
record de 44,6% atteint en 2012 lors des législatives fran-
çaises16, mais aussi les votes protestataires, les bulletins blancs 
ou encore les enquêtes d’opinion. Notre société affronte des 
transformations radicales qui se répercutent sur la classe po-

12 Loïc Blondiaux est professeur des Universités au Département de science politique de la 
Sorbonne (Paris I), chercheur au Centre Européen d’Etudes Sociologiques et de Science Politique 
de la Sorbonne (CESSP) et au Centre de Recherches Politiques de la Sorbonne (CRPS). Il dirige 
dans cette université le parcours «Ingénierie de la concertation» du Master professionnel «Affaires 
publiques» qu’il a créé en 2011. Il dirige également la revue Participations.  
13 Loïc Blondiaux, Le nouvel esprit de la démocratie, actualité de la démocratie participative, 
Paris, Coll. La république des idées, édition du Seuil, 2008, p.5  
14 Ibid  
15 Michel Falise, La démocratie participative, promesses en ambiguïtés, La Tour-d’Aigues,  
éditions de l’Aube, 2003, p.5  
16 «Résultats des élections législatives», Le Monde, (en ligne), http://www.lemonde.
fr/resultats-elections-legislatives/, page consultée le 4 mars 2015  
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PARTIE 1

litique. Michel Falise17 parle alors de « crise du volontarisme 
politique »18, avec des élus impuissants et démunis face à des 
questions essentielles de nos sociétés. Une crise, qui selon lui, 
s’accompagne d’un « déclin des idéologies globalisantes »19 
où rare sont ceux qui autrefois pensaient pouvoir faire chan-
ger la société par de grandes idées. Un déclin qui concerne 
particulièrement nos sociétés libérales « reconnues par beau-
coup comme incapables, par ses seuls mécanismes d’assurer 
le plein-emploi, la croissance continue, (…), la cohérence et 
l’équité sociale.20 ». 
 Ces mutations ont, selon Michel Falise, privé le po-
litique de ses outils traditionnels et entrainé sa remise en 
cause21. Le peuple assiste au spectacle de la lutte des places 
à laquelle se livrent les hommes politiques22 et subit au-
jourd’hui une démocratie représentative, faite d’élus ayant 
l’exclusivité du pouvoir de décider23, où la transparence des 
décisions est souvent remise en cause. Dans un désir d’une 
meilleure gouvernance, avec une démocratie d’avantage 
transparente et qui « ne saurait être le monopole d’un can-
didat ou d’un parti »24, la démocratie participative apparaît 
alors comme une alternative pour les citoyens, mais aussi 
pour les politiques. Les citoyens, de cette démocratie parti-

17 Michel Falise est conseiller de quartier à Lille puis devint, de 1995 à 2002, adjoint au maire 
de Lille (Pierre Mauroy puis Martine Aubry) en charge de la démocratie participative, il y anime 
toujours aujourd’hui le conseil communal de concertation.  
18 Michel Falise, op. cit, p.26  
19 Ibid p.27    
20 Ibid
21 Ibid p.31   
22 Ibid p.42   
23 Ibid p.88   
24 Loïc Blondiaux, op. cit, p.9  

ECOLE
 N

ATIO
NALE

 S
UPERIE

URE D
'ARCHITECTURE D

E N
ANTES 

DOCUMENT S
OUMIS

 A
U D

ROIT D
'AUTEUR



19

PARTIE 1

cipative, deviendraient « des acteurs responsables et engagés 
de la construction de la cité,  de l’élaboration et la recherche 
du bien commun »25. Selon la définition de Christian Ma-
rion26:

« Exigeant une transparence, la participation modifie 
les processus de décision et d’élaboration des projets, 
pour devenir le prolongement de la pensée démo-
cratique représentative. Elle donne naissance à une 
production collective et publique, et à un travail de 
programmation réalisé sous les yeux de tous. (…) Son 
objectif  est d’organiser des groupes humains capables 
d’identifier les contraintes institutionnelles et maté-
rielles, de problématiser les difficultés, de tester les so-
lutions proposées. Le pacte participatif  vise à limiter 
l’accentuation des clivages sociaux et territoriaux. (…) 
Dans une meilleure compréhension du monde et une 
plus grande efficacité des actions, l’objet de la parti-
cipation n’est pas le projet, mais le lien social qu’elle 
tisse autour du projet, lien qui s’ancrera au-delà de la 
vie du projet27. »

Ne plus se contenter de décisions d’experts, mais permettre 
aux citoyens d’appréhender les enjeux, de se construire 
une opinion et ainsi de participer ensemble aux décisions 
publiques, toujours en vue du bien commun de la cité, se-

25 Michel Falise, op. cit, p.42   
26 Christian Marion est architecte, urbaniste et enseignant. Il est à la tête du service d’urba-
nisme de la Communauté urbaine de Strasbourg et de la direction d l’aménagement urbain et de 
l’habitat de le la ville de Rouen 
27 Christian Marion, Participation citoyenne au projet urbain, Paris, édition L’Harmat-
tan, 2010, p.33
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PARTIE 1

rait ainsi ce que la démocratie participative se propose de 
résoudre. Selon Michel Falise, « un projet ou une décision 
de l’autorité politique, préalablement discuté, décanté, éla-
boré en partenariat avec les acteurs de la société concernés, 
et au-delà avec l’ensemble des forces vives de la cité, a d’au-
tant plus de chances d’être ensuite approprié, mis en œuvre 
avec le soutien et l’implication de ceux dont il est devenu 
l’affaire »28. 
 La participation des citoyens aux décisions pu-
bliques prend chaque jour un peu plus d’ampleur, selon Loïc 
Blondiaux « la capacité de simples citoyens à se mobiliser, 
à résister, à interpeler les autorités en dehors des circuits et 
des organisations politiques traditionnelles n’a sans doute 
jamais été aussi forte (...) avec notamment une montée en 
puissance de la parole citoyenne dans l’espace public»29.  Ce 
phénomène est perceptible à plusieurs niveaux. La multipli-
cation des réseaux sociaux, blogs, forums, journalisme par-
ticipatif  où chacun peut aujourd’hui s’exprimer en est une 
première démonstration. Le développement du réseau asso-
ciatif, « avec de plus en plus d’associations qui s’adressent 
aux pouvoirs publics (…) pour discuter de problèmes géné-
raux concernant, par exemple, les populations en difficul-
tés, l’aménagement des villes, la résorption du chômage »30 
illustre aussi ce phénomène.
Pour les gouvernements aussi, la participation des citoyens 
aux décisions publiques est un enjeu majeur pour faire évo-
luer notre démocratie. La multiplication dans les communes 
depuis plusieurs années des conseils de quartier, débats pu-

28 Michel Falise, op. cit, p.44  
29 Loïc Blondiaux, op. cit, p.6  
30 Michel Falise, op. cit, p.35   
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blics, ateliers citoyens démontre aussi cette aspiration de plus 
en plus importante pour la participation citoyenne aux dé-
cisions publiques. Selon Paul Cloutour, chargé de la mission 
Dialogue Citoyen à Nantes Métropole: 

« Ne pas se contenter d’avis d’experts qualifiés mais 
demander aux citoyens si les questions posées par les 
gouvernements sont les bonnes, confronter les projets 
à leurs avis, à leurs usages et les associer à la prise de 
décision représente pour les politiques un levier pour 
la démocratie »31.

Les différents degrés de participation

 Ainsi, l’aspiration à la participation ne cesse de 
croître. Les dispositifs permettant à tout à chacun de par-
ticiper aux décisions publiques sont multiples et de natures 
diverses. Mais, associer  les citoyens aux décisions publiques 
peut prendre des formes très différentes, et, est donc un 
terme bien large qu’il convient de décrypter. La partici-
pation des citoyens à la décision publique recouvre quatre 
dimensions imbriquées, quatre niveaux successifs qui, une 
fois analysés, permettent de saisir la place de la participation 
laissée au citoyen dans les différents dispositifs mis en place. 
Plusieurs sociologues ont théorisé ces niveaux de participa-
tion, mais pour les définir, je m’appuierai sur les théories de 
Michel Falise dans son ouvrage Démocratie participative, 
promesses et ambiguïtés. Les quatre degrés de participation 

31 Paul Cloutour, entretien le 31 janvier 2015  

ECOLE
 N

ATIO
NALE

 S
UPERIE

URE D
'ARCHITECTURE D

E N
ANTES 

DOCUMENT S
OUMIS

 A
U D

ROIT D
'AUTEUR



22

PARTIE 1

correspondent en premier lieu au temps de l’information, 
puis vient la consultation, la concertation et enfin la partici-
pation au pouvoir de décision.32

 Selon l’auteur, l’information n’est pas un acte de 
participation mais en est la condition, les trois degrés suivant 
nécessitent au préalable l’information du citoyen33. L’objec-
tif  pour les municipalités est de communiquer de manière 
accessible et honnête les informations sur les projets concer-
nés (dossiers, statistiques, études...), mais aussi les données 
publiques de la ville. Ainsi, leur but est donc de rendre les in-
formations transparentes, « lisibles, et de veiller à ce qu’elles 
soient communiquées en temps voulu »34. L’information 
claire et accessible permet à chaque citoyen de se sensibiliser 
aux questions les plus complexes afin de se forger une opi-
nion sur les projets proposés, pour ensuite pouvoir donner 
son avis sur une question. La décision peut alors appartenir à 
tous, et non plus à un seul expert qualifié sur le sujet. L’infor-
mation est donc l’essence de toutes démarches participatives, 
mais ne représente qu’un instrument et ne constitue pas en 
soit une étape dans la démarche participative. L’information 
est la base pour les trois niveaux de participation que sont la 
consultation, la concertation, et la participation au pouvoir 
de décision. 
 Vient ensuite le deuxième niveau de participation, 
la consultation. Selon Michel Falise ce niveau « ne se limite 
pas à fournir une information, mais sollicite et accepte un 
avis. On commence à pénétrer ici dans un processus partici-
patif, puisque, par l’avis qu’ils donnent, les citoyens peuvent 

32 Michel Falise, op. cit, p.32  
33 Ibid  
34 Ibid  
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espérer prendre part aux décisions qui seront prises. Cet avis, 
bien sûr, est consultatif, il n’entraîne aucune obligation de dé-
cision conforme de la part des élus et de l’administration »35. 
La consultation permet d’évaluer l’opinion des citoyens sur 
une question précise. Mais, comme l’explique l’auteur, le ni-
veau de participation des citoyens dans la consultation est 
très inégal36 et peut varier de 0 à 100 %. En effet, selon lui, 
au niveau 0, les politiques peuvent se satisfaire occasionnel-
lement d’avis citoyens et n’y porter aucune attention, ou 
bien, au niveau de participation le plus élevé, tenir compte 
de chaque avis dans une décision et répondre à chaque pro-
position citoyenne37. 
 
 Si la consultation n’est plus suffisante en termes 
d’ambition participative, l’avancée dans la démarche bascule 
dans le degré de concertation. La concertation s’inscrit donc 
à la suite de la démarche consultative  si les politiques choi-
sissent d’impliquer d’avantage les citoyens et ainsi de pousser 
plus loin le dialogue. Selon Michel Falise, le dialogue est au 
cœur de ce degré de participation et l’objectif  de la concer-
tation n’est plus seulement de recueillir les avis des citoyens 
mais de préparer avec eux un dossier, un projet38. Ainsi, les 
politiques s’engagent à tenir compte des propositions des dif-
férents acteurs, mais la concertation « relève juridiquement 
du domaine consultatif  car le pouvoir de décision ultime sur 
les affaires publiques reste bien l’exclusivité des autorités mu-

35 Michel Falise, op. cit, p.54 
36 Ibid   
37 Ibid  
38 Ibid p.55  
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nicipales : élus et administration »39. 
 
 Enfin, si le processus de consultation-concertation 
des citoyens est répété à plusieurs reprises pour la prise d’une 
même décision, on pourra qualifier cet aller-retour de par-
ticipation des citoyens au pouvoir de décision. L’objectif  de 
ce niveau de participation n’est pas de remplacer les poli-
tiques par le peuple, mais d’associer les citoyens à la prise de 
décisions publiques. Ils sont ainsi en mesure « d’influencer, 
d’orienter et d’améliorer »40 la décision, ils participent au 
projet, « s’insèrent dans une démarche d’intérêt général, mais 
dans le strict respect des différences et des compétences des 
autorités publiques d’une part, et des acteurs privés d’autre 
part »41. Ici, la définition de la participation de Christian Ma-
rion, citée précédemment, prend tout son sens, le lien social 
est au centre de la démarche. Ce degré de participation né-
cessite de tisser un lien de confiance entre citoyens et élus, le 
citoyen se doit de dépasser son intérêt personnel au profit du 
bien commun et l’élu se doit d’écouter chaque individu ou 
groupe d’individus et d’inclure les diverses propositions à la 
prise de décision.  

39 Michel Falise, op. cit, p.55  
40 Ibid   
41 Ibid  
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Qu’est-ce qu’un débat public ?

 Le débat public est une forme de démarche partici-
pative amenée à être utilisée lors de la préparation d’un pro-
jet, ou bien lors d’une décision publique à adopter. Il se situe 
sur l’échelon 3 d’une démarche participative, soit le degré 
de concertation. Comme toute démarche participative, un 
débat public s’attache à récolter l’avis de tous les citoyens du 
périmètre du débat. La loi Barnier du 2 février 1995 institu-
tionnalise la participation citoyenne aux décisions publiques 
en créant la Commission Nationale du Débat Public, dite 
CNDP suite à de nombreux conflits autour de grands pro-
jets dans les années 1990 et la nécessité d’inclure les citoyens 
dans les décisions publiques. Le 27 février 2002, la CNDP 
devient une commission indépendante suite à la loi concer-
nant la démocratie de proximité. Faire appel à la CNDP est 
aujourd’hui imposé dans le cadre de grands projets d’intérêt 
national dépassant un montant de 300 millions d’euros tels 
que les infrastructures de transports, les installations dans le 
secteur énergétique, les équipements industriels. L’objectif  
du débat public est « d’éclairer la décision par la discussion 
la plus ouverte possible »42. Chacun est libre de donner son 
avis, d’exprimer son opinion, d’argumenter une idée pour un 
futur projet. Le débat public n’est pas un sondage d’opinion 
et n’a pas pour but de mettre à jour de grandes tendances43, 
mais doit tenir compte de chaque argument, chaque pro-
position afin de mettre à égalité les opinions des différents 

42 Loïc Blondiaux, op. cit, p.56  
43 « A quoi ça sert? », dans le débat public, CNDP Commission Nationale du Débat 
Public, (en ligne), http://www.debatpublic.fr/a-quoi-ca-sert, (page consultée le 10 
mars 2015)  
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acteurs, individuel ou en groupe, sur la question posée. 
 
 La CNDP est constituée de 25 acteurs différents 
(parlementaires, élus locaux, membres du Conseil d’Etat, 
de la Cour de cassation, de la Cour des comptes, associa-
tions, patronat, syndicats) qui garantissent sa neutralité vis 
à vis des administrations et des maîtres d’ouvrages44. Si un 
grand projet d’équipement  ou d’aménagement est envisagé 
et qu’il correspond aux projets décrits dans la loi Barnier, 
le maître d’ouvrage doit saisir la CNDP afin d’organiser un 
débat public. Si la CNDP juge alors nécessaire l’organisation 
de ce débat, la commission nomine un président de la Com-
mission Particulière du Débat Public, dite CPDP, qui devra 
lui même élire les membres de la commission propre au nou-
veau débat public organisé (CPDP), entre 3 et 7 personnes 
aux profils variés indépendants de la maitrise d’ouvrage et 
entièrement neutre vis à vis du débat. 
 Cette nouvelle commission affectée au débat, est 
chargée d’organiser la démarche et de l’animer. 
 
 Pour garantir leur neutralité, les membres de la 
CPDP ne devront ni prendre part au débat, ni soumettre 
un avis. Cette commission particulière doit veiller à trois 
points fondamentaux concernant le débat: sa transparence, son 
argumentation et l’équivalence de traitement. Cela signifie que la 
commission doit garder un œil sur la clarté des informations 
concernant le projet et l’accessibilité des citoyens à tous les 
dossiers d’études du maître d’ouvrage, c’est le principe de trans-

44 « Sa composition », dans la commission, CNDP Commission Nationale du Débat 
Public, (en ligne), http://www.debatpublic.fr/sa-composition, (page consultée le 10 
mars 2015)  
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parence, correspondant au premier degré d’une démarche 
participative, l’information des citoyens, qui garanti le bon 
fonctionnement de la suite de la démarche participative.
L’argumentation des diverses propositions et avis soumis par les 
citoyens est la base des débats. C’est à cette condition que 
le débat pourra être constructif  et pourra ainsi, éclairer la 
décision. La commission doit donc veiller à valoriser les ar-
guments construits de tous types d’acteurs confondus, et non 
pas la quantité d’opinions soumises au débat et le nombre de 
participants. 
Enfin, la commission doit assurer l’équivalence de traitement, 
c’est-à-dire s’assurer de porter autant d’importance à chaque 
acteur, en offrant à tous les profils de citoyens, d’associations, 
d’entreprises... les mêmes dispositifs de participation, d’in-
formation et d’écoute. 
 
 Pour répondre au principe de transparence, la pre-
mière étape pour la CPDP dans la mise en place du débat est 
de préparer les documents qui serviront de socle à l’informa-
tion des citoyens. Deux documents sont ainsi essentiels. Un 
document qui présente le rôle de la CPDP au sein du débat, 
sa neutralité et son indépendance ainsi que les règles du jeu 
du débat, ce document correspond en quelque sorte à une 
charte du débat organisé. Le deuxième document, « le docu-
ment socle », correspond au dossier du maître d’ouvrage sur 
le futur projet. Ce document sert à informer les citoyens sur 
le projet, il doit donc présenter le projet, les études qui ont 
été menées pour le justifier, mais il doit aussi rendre compte 
des impacts qu’il induit sur le territoire. La CPDP veille à ce 
que ce document soit honnête, clair, lisible, et accessible à 
tous les citoyens.
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Les outils du débat public

 La CPDP poursuit la préparation du débat avec 
la mise en place des outils qui permettront aux citoyens de 
participer à la concertation. Les deux outils principaux d’un 
débat public sont les réunions publiques et le site internet, 
viennent ensuite les cahiers d’acteurs, les contributions, puis 
peuvent s’ajouter, si nécessaire, des réunions et ateliers thé-
matiques, ainsi que des rendez-vous locaux. L’objectif  de la 
CPDP, avec la mise en place de ces différents instruments, est 
de mobiliser le public le plus large possible.
 
 Les réunions publiques sont selon la Commission 
Nationale du Débat Public « le véritable pivot du débat pu-
blic, son ossature la plus consistante »45. Les réunions pu-
bliques permettent au maître d’ouvrage de présenter son 
projet, aux experts de répondre à certaines interrogations, 
et aux citoyens de prendre la parole pour émettre un avis 
ou poser des questions. Les trois principes fondamentaux 
de la commission prennent ici tout leur sens, soit garantir 
la transparence de la réunion, mais aussi l’équivalence en 
permettant à chacun de s’exprimer et l’argumentation en 
donnant priorité à une contribution citoyenne argumentée 
plutôt qu’à l’expression d’une opinion. 
 
 Le site internet, deuxième outil principal du débat, 
est un instrument riche qui concentre plusieurs fonctions de-
venant une « synthèse » de tous les outils mis à dispositions. 

45 CNDP, le déroulement d’un débat public, Paris, p.1  
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Il offre l’information avec la mise en ligne de la charte du dé-
bat, le dossier du maître d’ouvrage ainsi que toutes les études 
accumulées durant la concertation. 
Il permet aussi aux citoyens de participer au débat en di-
rect avec l’outil question/réponse mis à disposition en ligne, 
permettant à chacun de poser une question à la commis-
sion ou au maître d’ouvrage et d’obtenir une réponse de leur 
par. Les citoyens peuvent aussi aller plus loin en termes de 
participation en déposant sur le site internet un avis ou une 
contribution concernant le projet. Une contribution corres-
pond à « un point de vue particulièrement élaboré, argu-
menté et documenté sur le projet »46, ainsi la CPDP vérifie 
que la contribution soit bien argumentée et qu’elle alimente 
le débat avant de valider sa mise en ligne. Le site internet 
est une synthèse des outils car il permet à chaque citoyen de 
se saisir entièrement de l’avancée du débat et des échanges 
grâce à la mise en ligne des retranscriptions écrites des ré-
unions publiques, des cahiers d’acteurs dont nous verrons 
l’utilité ci-après, mais aussi en visualisant toutes les ques-
tions/réponses depuis le début du débat ainsi que la liste de 
toutes les contributions. Enfin, c’est grâce au site internet 
que chaque citoyen peut se tenir informer du calendrier du 
débat et des différents évènements organisés. 
 
 Les cahiers d’acteurs sont, d’après la définition de 
la Commission Nationale du Débat Public, « l’édition im-
primée du point de vue d’un acteur soucieux de faire porter 

46 « Comment ça marche? », dans le débat public, CNDP Commission Nationale du 
Débat Public, (en ligne), http://www.debatpublic.fr/a-quoi-ca-sert, (page consultée 
le 10 mars 2015)  
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à la connaissance du public ses arguments »47. Comme le 
souligne la définition, l’argumentation du point de vue dé-
crit dans le cahier d’acteur prime, l’objet n’est donc pas d’y 
exprimer un intérêt personnel. Des photos, schémas, dessins 
peuvent être ajoutés pour appuyer les arguments. Les ca-
hiers d’acteurs ont une charte graphique fixe et le nombre 
de pages est limité à quatre afin de valoriser l’équivalence de 
traitement, soit que chaque groupe d’acteurs (associations, 
collectivités, organismes, entreprises...) ou personne isolée 
puisse être entendu de manière égale. Les cahiers d’acteurs 
sont ensuite diffusés par la CPDP sur le site internet, lors des 
réunions publiques, et peuvent être envoyés sur demande.
 
 D’autres instruments peuvent s’ajouter afin de rendre 
la concertation la plus complète possible, mais ce ne sont pas 
des outils nécessairement utilisés dans tous les débats. Les ré-
unions et ateliers thématiques peuvent être mis en place pour 
préciser un sujet ou une problématique concernant le projet, 
mais n’abordent pas les questions générales. Des experts ou 
techniciens sont alors conviés pour éclairer le thème évoqué 
lors de la réunion ou de l’atelier. Ces deux évènements sont 
tout comme les réunions publiques accessibles à tous et cha-
cun peut intervenir pour poser une question ou soumettre un 
avis. Enfin, des rendez-vous locaux sont organisés si la mobi-
lisation du public rencontre des difficultés. Ces rendez-vous 
locaux sont des permanences assurées par la CPDP durant 
lesquelles les citoyens peuvent venir s’informer sur le débat, 
le projet et échanger avec la commission de manière moins 
formelle et plus libre que dans une réunion publique. 

47 CNDP, la préparation d’un débat public, Paris, p.7  
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 La mise en place de ces différents outils permet ainsi 
que chaque acteur puisse s’informer et ensuite participer au 
débat. Mais afin de s’adresser à tous les citoyens et de mobi-
liser toujours plus de participants, la CPDP permet aussi aux 
citoyens n’ayant pas accès à internet d’envoyer par courrier 
ou de déposer des contributions et des questions durant les 
réunions publiques grâce à la mise à dispositions de formu-
laires. Les questions seront ensuite diffusées au maître d’ou-
vrage et les contributions publiées sur le site internet par la 
CPDP. Enfin, les bureaux de la commission restent à dispo-
sition pour que les citoyens viennent y déposer questions et 
contributions. Ainsi, chaque type d’acteur peut alors partici-
per au débat. 
 Enfin, la dernière étape de la mise en place du débat 
tient dans la communication et l’information du public de 
l’organisation d’un tel débat. La communication et la presse 
ne sont donc pas des outils de participation à proprement 
parler mais des outils primordiaux qui permettront la mo-
bilisation d’un large public pour ce futur débat. Ainsi, la 
CPDP saisit la presse avant le lancement du débat afin de 
diffuser massivement dans les médias locaux (journaux, ra-
dios, TV locale...) l’information de l’organisation d’une large 
concertation. Selon la Commission Nationale du Débat Pu-
blic, « l’écho que réserve la presse au débat a un impact non 
négligeable sur la participation du public »48. La campagne 
de communication joue elle aussi un rôle primordial pour la 
mobilisation des citoyens. La CPDP doit donc choisir diffé-
rents outils pour transmettre l’information parmi la publici-
té, les tracts dans les boîtes aux lettres, les affiches...

48 CNDP, la préparation d’un débat public, Paris, p.11  
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Le processus en cours

 Les documents constituant la base du débat et les 
outils enfin mis en place, ainsi que, la campagne de commu-
nication achevée, permettent au débat de pouvoir commen-
cer. Pendant quatre mois, les citoyens vont donc pouvoir s’in-
former sur le projet envisagé et soumettre leur point de vue. 
A l’issue de la démarche, la commission dispose d’un délai 
de deux mois pour rédiger et diffuser un bilan sur le déroule-
ment du débat et soumettre aussi les règles de l’après débat.  
 En effet, « l’après » est une particularité d’un débat 
public car le maître d’ouvrage  doit tenir informé les citoyens 
sur les suites du projet et peut, s’il le souhaite, prolonger la 
participation. A la suite de ce bilan, le maître d’ouvrage dis-
pose quant à lui d’un délai de trois mois pour annoncer sa 
décision concernant la suite du projet et « justifier éventuel-
lement la manière dont il se positionne par rapport au dé-
bat »49. 

 Si le débat public se limite au niveau 3 d’une dé-
marche participative, soit la concertation, c’est que selon 
Loïc Blondiaux, « l’influence de la discussion sur la suite 
reste marginale sinon difficilement perceptible »50, son seul 
but étant « d’éclairer la décision par la discussion la plus ou-
verte possible »51. Mais selon lui, le débat public est une dé-
marche participative originale par la mise en débat de grands 
projets, le jeu d’outils utilisés, l’égalité de chaque acteur im-
posée dans la discussion, la mise en place d’une commission 

49 Loïc Blondiaux, op. cit, p.55  
50 Ibid p.57  
51 Ibid p.56  
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neutre, qui est sans doute vouée à se multiplier à l’avenir et à 
« jouer un rôle moteur dans le développement du champ de 
la participation »52. 
 
 L’analyse du processus d’un débat public va servir 
de socle à l’étude du débat sur la Loire à Nantes. En effet, 
les deux démarches sont intimement liées, dans les outils uti-
lisés mais aussi dans les fondations des deux processus avec 
la mise en place d’une commission et d’une charte du débat. 
Faire un aller-retour entre les deux types de concertation 
nous permettra de saisir plus finement certains détails dans 
le fonctionnement du débat nantais, dans ses objectifs, mais 
aussi d’en saisir certaines limites.

52 Loïc Blondiaux, op. cit, p.57  
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Un débat local

 Le débat « Nantes, la Loire et nous » ne dépend pas 
de la Commission Nationale du Débat Public car l’objet du 
débat n’est pas un projet d’aménagement ou d’équipement 
d’intérêt national en particulier mais un appel à idées pour 
le devenir de la métropole et son fleuve. En effet, l’objectif  
est plutôt de faire redécouvrir la Loire aux habitants de la 
métropole, de recentrer la ville sur son fleuve. Selon, Paul 
Cloutour53, «  ce débat va permettre d’alimenter des grandes 
tendances concernant des projets urbains déjà en cours et 
de donner un cap sur le projet de franchissement mais on 
ne peut pas dire qu’on va sortir du débat avec un projet »54. 
Pour autant, Nantes Métropole a estimé nécessaire l’organi-
sation d’un débat public sur la question de la Loire, mais plus 
précisément sur quatre thèmes autour du fleuve : la Loire, 
des pratiques et des usages ; la Loire, espace économique, es-
pace écologique ; la Loire, la mobilité et les franchissements ; 
la Loire, cœur métropolitain, attractivité et qualité urbaine. 
 Le débat « Nantes, la Loire et Nous » est un « débat 
public local »55 d’après la définition de la Commission Natio-
nale du Débat Public, pour lequel « la maîtrise d’ouvrage est 
libre de définir les modalités de la participation »56. Les deux 
démarches sont « analogues » selon Elise Roy57, membre de 
la commission du débat nantais. On peut, en effet, retrou-

53 Paul Cloutour  dirige la mission « Dialogue Citoyen » à Nantes Métropole et est chargé 
d’animer l’équipe projet du débat « Nantes, la Loire et nous ».  
54 Paul Cloutour, entretien le 31 janvier 2015  
55 CNDP, le débat local, Paris, p.1  
56 Ibid  
57 Elise Roy, membre de la commission du débat, est aussi sociologue et enseignante à l’école 
d’architecture de Nantes.  

ECOLE
 N

ATIO
NALE

 S
UPERIE

URE D
'ARCHITECTURE D

E N
ANTES 

DOCUMENT S
OUMIS

 A
U D

ROIT D
'AUTEUR



39

PARTIE 1

ver des caractéristiques communes entre les deux types de 
débats, notamment dans les fondements avec la commission 
du débat et la référence à une charte mais aussi dans le jeu 
d’outils mis en place. 
 L’équipe projet du débat s’est aussi inspirée du débat 
national sur la transition énergétique, initié en 2012, pour la 
mise en place de ses outils58. En effet, Sandra Rataud, actuel-
lement membre de l’équipe projet du débat à Nantes, faisait 
partie en 2012 du secrétariat général du débat sur l’énergie. 
Pour ce débat national, les bases (commission garante du dé-
bat, charte, document socle...) étaient les mêmes que celles 
d’un débat public orchestré par la CNDP. Mais les disposi-
tifs utilisés pour le débat sur la transition énergétique varient 
et font appel des outils non utilisés par la CNDP comme le 
comité citoyen, les réseaux sociaux ou encore une journée 
citoyenne59. 
 Le débat « Nantes, la Loire et nous » s’appuie lar-
gement sur le fonctionnement des débats organisés par la 
Commission Nationale du Débat Public mais réinjecte aussi 
des éléments utilisés lors du débat sur la transition énergé-
tique. Ainsi, l’analyse qui va suivre s’attache à observer les 
variantes qui prennent place dans le jeu d’outils du débat 
Nantais par rapport aux débats publics de la CNDP, suite 
à l’association d’outils de deux types de concertations diffé-
rentes. Comprendre ces différences permettra de mieux ap-
préhender les enjeux de l’utilisation de certains instruments 
mais aussi d’en saisir les limites. 

58 Paul Cloutour, entretien le 31 janvier 2015  
59 Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie, Circulaire du 
30 janvier  2013 sur l’organisation du débat national de la transition énergétique, janvier 2013, 
p.4  
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 Les fondations sur lesquelles s’appuient la concerta-
tion sur la Loire sont les mêmes que celles utilisées pour un 
débat public de la CNDP. 
Ainsi, la métropole nantaise, qui est à l’initiative du débat, 
a désigné un garant de la concertation à l’image des débats 
publics pilotés par la CNDP. Ce garant est « la commission 
du débat » ou selon les termes de la CNDP le « comité de 
pilotage du débat »60. La mise en place de cette commis-
sion du débat constitue une des grandes nouveautés pour 
une démarche participative à Nantes61. Cette commission, 
composée de cinq personnes d’horizons différents et de trois 
élus, assure les mêmes fonctions que la CPDP dans un débat 
public soit la transparence, l’équivalence de traitement, l’ar-
gumentation, et l’accessibilité de tous au débat. 
 
 Comme toute démarche participative, l’informa-
tion des citoyens sur le sujet traité et la transparence sont les 
priorités. Ainsi, à l’instar des débats publics orchestrés par la 
CNDP, la commission du débat « Nantes, la Loire et nous » 
a rédigé une charte du débat qui défini les règles à respec-
ter durant le débat, les objectifs et le rôle de la commission. 
Concernant l’information des citoyens sur le sujet du débat, 
l’AURAN (agence d’urbanisme de la région nantaise) a rédi-
gé et diffusé le document socle du débat. Ce document socle 
est une synthèse de données publiques : statistiques, études, 
cartes, projets réalisés et en cours autour la Loire afin que 
chaque citoyen puisse se doter des informations nécessaires 
pour débattre et saisir les enjeux du territoire. 

60 CNDP, le débat local, Paris, p.1  
61 Arnaud Renou, entretien le 25 mars 2015  
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Enfin, pour compléter le document socle, d’autres fiches in-
formatives ont été publiées pour documenter certains sujets. 
Ainsi, jusqu’à présent les deux types de débats sont similaires 
sur les principes de transparence, avec la mise en place d’une 
commission responsable du bon fonctionnement du débat et 
grâce aux documents à mis à disposition des citoyens. 
 Tout comme pour les débats publics de la CNDP, 
Nantes Métropole a misé sur une large campagne de com-
munication pour informer ses habitants de l’organisation 
d’une telle concertation. Affiches, publicités dans la rue, 
panneaux, tracts distribués dans les lieux publics se sont re-
trouvé partout dans la métropole. Le budget dédié à la com-
munication correspond en effet à 20 % du budget global du 
débat, soit 120 000€ sur un budget global de 600 000 € ce 
qui représente une somme « très importante » selon Paul 
Cloutour62.

62 Paul Cloutour, entretien le 31 janvier 2015  
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Des outils analogues au débat public 

 Le jeu d’outils mis en place pour le débat « Nantes, 
la Loire et nous » peut lui aussi sembler très analogue à celui 
utilisé par les débats publics de la CNDP, puisqu’on retrouve 
des auditions publiques, le site internet, les cahiers d’acteurs, 
mais une analyse plus détaillée fait apparaître de grandes dif-
férences. 

 Commençons avec les auditions publiques, la défini-
tion même du mot audition « action d’entendre, d’écouter »63 
indique la grande différence avec les réunions publiques des 
débats de la CNDP, puisque les auditions publiques organi-
sées par le débat nantais permettent à tous les citoyens de 
venir écouter un experts s’exprimer sur une question parti-
culière du débat, mais nul de peut ensuite intervenir, poser 
une question. Seule la commission du débat peut interagir 
avec l’expert. Un citoyen peu réagir durant l’audition « via 
un fil twitter mis en place lors de chaque audition et transmis 
sur grand écran »64, mais le problème est qu’il n’y a pas de 
grand écran dans la salle. Seuls les deux animateurs de la 
réunion sont autorisés à poser quatre questions à la fin de la 
conférence. Ainsi, à la différence des débats de la CNDP, les 
auditions publiques sont seulement informatives. 
 
 Le site internet, à l’image du site web d’un débat 
public organisé par la CNDP, rempli les mêmes fonctions : 

63 Définition du dictionnaire français Larousse  
64 « les auditions publiques », dans Participer, Le Grand Débat, (en ligne), http://
www.nanteslaloireetnous.fr/participer/les-auditions-publiques, page consultée le 
17 mars 2015  
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l’information du citoyen avec la mise en ligne de tous les do-
cuments informatifs, la participation du citoyen avec la possi-
bilité de publier sur le site une contribution, soit un point de 
vue argumenté sur le sujet du débat, et la possibilité de suivre 
l’avancée du débat avec la mise en ligne du calendrier du dé-
bat, des cahiers d’acteurs, des vidéos des auditions publiques, 
de toutes les contributions provenant du site internet ou des 
réseaux sociaux. La seule différence notable est l’absence de 
l’outil questions/réponses pour la participation du citoyen. 
Ainsi, un citoyen ne pourra pas systématiquement recevoir 
un éclairage à sa question comme dans un débat public de la 
CNDP. 

 Les cahiers d’acteurs remplissent le même rôle que 
ceux des débats publics de la CNDP. Leur but étant de rendre 
compte d’un « exposé argumenté consistant en des prises de 
position, des expertises, des contre-propositions, l’expression 
d’une vision portant sur un ou plusieurs thèmes du grand 
débat »65. Ceci dans le but d’enrichir le débat et de faire 
connaître à un large public son point de vue. Ces cahiers 
d’acteurs ont le même format que ceux des débats publics de 
la CNDP, soit quatre pages agrémentées de photos, dessins... 
A la différence des cahiers d’acteurs des débats de la CNDP, 
seul des groupes de citoyens (Collectivité locale, association, 
chambre consulaire, organisme public, para-public ou privé, 
syndicats professionnel, tout collectif  de citoyens, conseil de 
quartier...) peuvent rédiger un cahier d’acteur, une personne 
isolée est exclue de ce travail collectif. 

65 « les cahiers d’acteurs », dans Participer, Le Grand Débat,  (en ligne), http://
www.nanteslaloireetnous.fr/participer/les-auditions-publiques, page consultée le 
17 mars 2015  
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De nouveaux outils

 A contrario, d’autres outils ont été mis en place pour 
le débat sur la Loire, des outils qui ne sont pas utilisés dans 
les débats publics de la CNDP, avec l’ambition de toucher 
un maximum d’habitants et de revisiter les outils de concer-
tations classiques66.

 Les séminaires d’acteurs, réservés encore une fois 
à des collectifs de citoyens, institutions, entreprises, experts, 
sont des réunions qui traitent des quatre thèmes du débat 
dans lesquelles chaque groupe est invité à venir partager son 
point de vue sur le thème du séminaire. 

 Le comité citoyen, composé de vingt citoyens candi-
dats tirés au sort, consiste en trois rendez-vous de deux jours 
durant lesquels les citoyens rencontrent des professionnels, 
experts sur un sujet, afin de produire des recommandations 
sur les quatre thèmes du débat. 

 La journée citoyenne, composée d’une centaine de 
candidats tirés au sort, est une journée de débat collectif, or-
ganisée en parallèle sur plusieurs sites de la métropole, ayant 
pour finalité la production d’un point de vue argumenté sur 
un sujet. Cet outil est une réinterprétation d’une méthode de 
participation récente World Wide Views initiée en 2009. 

66 Conseil de développement de Nantes Métropole, Franchissement de Loire Coeur mé-
tropolitain, un débat public ouvert à tous, Nantes, Nantes Métropole, 2014, p.40 
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Nous verrons plus tard, dans la partie « Participer au débat 
via la journée citoyenne » une définition plus précise de cette 
nouvelle méthode. 
 
 Enfin, le débat « Nantes, la Loire et nous » a misé 
sur l’outil numérique, et particulièrement sur les réseaux so-
ciaux Facebook  et Twitter afin  de « participer au renouvel-
lement des pratiques participatives »67 en considérant qu’ils 
représentent « une offre supplémentaire de participation, 
de mobilisation et de partage »68. Ainsi, ces deux outils per-
mettent à « tous » les citoyens de publier une contribution 
sur un réseau social.
 
 Le débat « Nantes, la Loire et nous » a donc réutilisé 
trois outils présents dans les débats publics, mais en les réin-
terprétant. Ces variations dans l’utilisation des outils amoin-
drissent l’espace de participation des citoyens, mais plus par-
ticulièrement des personnes isolées puisqu’elles ne peuvent 
plus participer par le biais des cahiers d’acteurs, des réunions 
publiques, ni  des questions/réponses sur le site internet.

Un enjeu majeur : renouveler la pratique 
participative
 
 L’idéal dans toutes démarches participatives est 
commun : tisser du lien social, rassembler les citoyens au-

67 Nantes Métropole, La charte du débat, Nantes, Nantes Métropole, 2014, p.2 
  
68 Ibid  
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tour d’un sujet et ainsi valoriser le vivre ensemble. Ainsi, si 
l’objectif  est de réunir tous les citoyens, de façon à ce qu’une 
démarche participative soit représentative de la société, la 
réalité s’en éloigne largement. 
En effet, les démarches participatives révèlent de grands ab-
sents, et à contrario des abonnés de la participation. 
 
 Les jeunes, citoyens âgés de 20 à 30 ans, sont la 
première grande catégorie d’absents des concertations69.  
Il convient de nuancer le propos, puisque selon Mathias le 
Galic70, auteur du livre  La démocratie participative, le cas nan-
tais, les réunions publiques sont désertées par cette catégo-
rie sociale alors que les groupes de travail et de projet ras-
semblent légèrement plus de jeunes71. Ce phénomène serait 
la conséquence « d’une culture jeune, qui n’accepte guère 
de rentrer dans des cadres préétablis, trop institutionnalisés 
(…) qui préfère des comités d’action , des rassemblements 
totalement informels et souvent éphémères »72. Viendraient 
ensuite les étrangers et les classes sociales défavorisées, qui 
s’isolent de ces démarches. Seul des actions de terrains et 
des petits regroupements permettraient d’aller chercher ces 
populations73.  Mais, à l’opposé, les classes moyennes et les 
retraités seraient surreprésentés dans les démarches partici-
patives74. 

69 Mathias Le Galic, La démocratie participative, le cas nantais, Paris, Coll. Questions 
contemporaines, édition l’Harmattan, 2004, p.130  
70 Mathias le Galic est historien et politologue à Nantes. Il a été professeur d’Histoire-Géogra-
phie avant de devenir consultant-formateur pour diverses administrations.  
71 Mathias Le Galic, op. cit, p.131  
72 Ibid  
73 Ibid p.134  
74 Ibid p.135  
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 Les retraités seraient, grâce à leur disponibilité, très 
présents dans les associations, moteurs des démarches parti-
cipatives. On assiste aussi à une présence importante d’une 
« population experte »75 des démarches participatives, qui 
selon Christian Marion sont « très cultivée (…) et qui se dé-
signent elles-mêmes pour être légitime »76. Ce public compé-
tent n’a donc pas peur de prendre la parole dans les réunions 
publics, et revendique la plus part du temps une idée forte, 
une idéologie. D’autre part plusieurs études illustrent cette 
surreprésentation des retraités et des classes moyennes, avec 
notamment le phénomène de motivation des habitants, vi-
vant depuis longtemps dans le quartier, à se déplacer dans les 
rendez-vous participatifs77. 
 
 Ainsi, d’après Mathias Le Galic, auteur du livre la 
démocratie participative, le cas nantais, « la société nantaise 
ne se retrouve pas dans son ensemble dans les dispositifs par-
ticipatifs, c’est une réalité »78. Or, la métropole de Nantes, en 
lançant ce grand débat, se donne comme objectif  d’écouter 
« ceux qui sont sans voix ou qui n’ont pas de porte-parole »79 
et ainsi « d’aller chercher un plus grand nombre de contribu-
teurs et d’acteurs »80. 

75 Christian Marion, op. cit, p.73  
76 Ibid p.72  
77 Mathias Le Galic, op. cit, p.134  
78 Ibid p.138  
79 Conseil de développement de Nantes Métropole, Franchissement de Loire Coeur mé-
tropolitain, un débat public ouvert à tous, Nantes, Nantes Métropole, 2014, p.3 
80 Ville de Nantes, Nantes, la Loire et nous : annonce d’un grand débat autour de 
la Loire et de ses usages, discours de Johanna Rolland, Nantes, durée 10:47min, 27 juin 
2014  
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 En mettant en place de nouveaux outils dans ses dé-
marches participatives et en réinventant les instruments tra-
ditionnels, la métropole nantaise espère faire de ce débat un 
levier « qui marquera, peut-être, une nouvelle manière de 
concevoir les politiques publiques au XXIe siècle »81.  

Mais, pour réussir à changer les pratiques participatives, en-
core faut-il pouvoir résoudre en premier lieu le problème du 
rassemblement général de la population et dans un second 
temps respecter un des principes majeurs du débat : l’argu-
mentation des contributions. 
 L’étude des instruments mis à disposition dans le 
débat sur la Loire révèle que la part de participation d’un 
citoyen isolé a été réduite dans les outils dits « tradition-
nels » d’un débat public (suppression du temps des questions 
dans les auditions publiques, cahiers d’acteurs réservés aux 
groupes de citoyens) laissant alors la place aux associations, 
collectivités, comités de quartier... Cette stratégie pourrait 
notamment se ressentir à l’issue du rapport final du débat, 
car selon Paul Cloutour, la commission s’appuierait princi-
palement sur les travaux collectifs issus des cahiers d’acteurs 
et séminaires d’acteurs, plus construits et argumentés82.
 Mais, en parallèle, de nouveaux outils (réseaux so-
ciaux, journée citoyenne, comité citoyen, rencontres infor-
melles) ont été mis en place pour la première fois dans une 
concertation à Nantes. Ces outils, à destination de tous les 
habitants, cette fois-ci, sont plus ludiques, moins institution-

81 Conseil de développement de Nantes Métropole, Franchissement de Loire Coeur mé-
tropolitain, un débat public ouvert à tous, Nantes, Nantes Métropole, 2014, p.3 
 
82 Paul Cloutour, entretien le 31 janvier 2015  
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nalisés et cherchent à sensibiliser les citoyens nantais aux 
différentes questions urbaines que soulève ce débat en mo-
difiant la manière de participer. La pédagogie, maître-mot 
du débat sur la Loire, devrait élargir les capacités à la dis-
cussion des habitants de la métropole83. Ces nouveaux outils 
devraient mobiliser des publics habituellement absents des 
démarches participatives, des publics plus jeunes, « l’habi-
tant qui n’est pas dans une association, qui n’a pas le temps 
de venir à des réunions publiques, qui ne peut pas être dans 
un comité citoyen » d’après les propos d’Arnaud Renou84. 
 La suite du mémoire s’attachera à comprendre 
comment fonctionne ces nouveaux outils, principalement 
le numérique et la journée citoyenne. Nous chercherons à 
comprendre si ils favorisent effectivement l’implication de 
nouveaux publics dans la démarche participative, avec en 
ligne de mire un principe fondamental : une participation 
de qualité et argumentée à l’instar des cahiers d’acteurs, sé-
minaires d’acteurs... En effet, internet ainsi que les grands 
évènements rassemblent, par essence, un nombre élevé de 
participants, mais l’objectif  du débat « Nantes, la Loire et 
nous » n’est à priori pas la quantité mais la qualité85. Nous 
étudierons alors ce que ces nouveaux outils apportent au 
processus participatif, si ils génèrent des contributions de 
qualités, quels types d’acteurs ils mobilisent et au contraire 
ceux qu’ils excluent.

83 Arnaud Renou, entretien le 25 mars 2015  
84 Arnaud Renou est responsable de la communication à Nantes Métropole ainsi que respon-
sable de la communication dans l’équipe projet du débat « Nantes, la Loire et nous ». 
 
85 Arnaud Renou, entretien le 25 mars 2015  
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Ce que permettrait internet dans les 
démarches participatives

 Dans le cadre de démarches participatives, internet 
représenterait « l’avenir de la démocratie »86 selon Domi-
nique Cardon87, auteur de La démocratie internet. En effet, le 
réseau internet, qui, par définition, est un réseau décentralisé 
et ouvert, génère une communication et une participation 
massive des internautes. Chaque jours les utilisateurs de ce 
vaste réseau échangent, complètent, ajoutent de l’informa-
tion, générant alors, en direct, une encyclopédie numérique 
et connectée. Utiliser internet dans les démarches partici-
patives est l’occasion de rassembler toutes les informations 
nécessaires, pour les citoyens, à la compréhension du sujet 
complexe mis en débat. Pour Arnaud Renou, l’aubaine « est 
la mise en ligne de façon directe et instantanée (…) des élé-
ments qui concernent le débat »88. Un site internet sera l’oc-
casion, pour un citoyen, de s’informer instantanément sur 
l’agenda de la concertation, de se documenter sur toutes les 
données disponibles et archivées concernant le sujet du dé-
bat, encouragées notamment par une politique d’ouverture 
des données de plus en plus plébiscitée. Internet facilite la 
mise à disposition des informations, c’est alors l’occasion 

86 Dominique Cardon, La démocratie internet, Paris, Coll. La république des idées, 
édition du Seuil, 2010, p.100  
87 Dominique Cardon est sociologue et chercheur au centre d’études des mouvement soicaux. 
Ses recherches portent sur les usages de nouvelles technologies et les transformations de l’espace 
public. 
88 Arnaud Renou, entretien le 25 mars 2015  
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pour les politiques de pratiquer « l’open data, le vrai »89 pour 
reprendre les termes de Nantes Métropole. Grâce à internet, 
la société donne à voir de nouvelles informations autrefois 
cachées, « la société démocratique sort de l’orbite de la poli-
tique représentative »90 où l’élu est le porte-parole du peuple. 
D’après Arnaud Renou :

« Le numérique est un tuyau supplémentaire qu’on 
ouvre. C’est surement le tuyau sur lequel on peut 
mettre le plus d’informations. Il y a des choses qu’on 
a fait sur le numérique parce que c’est le numérique, 
notamment la pédagogie.91 ». 

La pédagogie, maître-mot du débat nantais mais aussi 
d’autres démarches participatives, passe d’abord par l’infor-
mation des citoyens sur le sujet mis en débat. Ainsi, selon 
Dominique Cardon, «  internet est un instrument contre l’in-
fantilisation des citoyens dans un régime qui est censé leur 
confier du pouvoir »92.

 Le numérique est aussi l’occasion de rassembler de 
nouveaux publics qui ne s’impliquent habituellement pas 
dans les démarches participatives de leur ville. L’accès à 
un ordinateur s’étant aujourd’hui banalisé dans nos socié-
tés occidentales, internet devient un outil accessible à tous, 
permettant de plus grandes libertés. Instrument disponible 

89 Conseil de développement de Nantes Métropole, Franchissement de Loire 
Coeur métropolitain, un débat public ouvert à tous, Nantes, Nantes Métropole, 
2014, p.22  
90 Dominique Cardon, op. cit, p.99  
91 Arnaud Renou, entretien le 25 mars 2015 
92 Dominique Cardon, op. cit, p.100  
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à toutes heures et dans une multiplicité d’espaces, internet 
offre plus de flexibilité et de liberté aux citoyens qui souhai-
teraient participer à la politique de leur ville. Selon Arnaud 
Renou, se contenter d’un débat présentiel :

« c’est prendre le risque d’aller chercher des gens 
que l’on a l’habitude de retrouver : des associations 
identifiées sur le sujet, acteurs identifiés sur le sujet. 
Par contre l’habitant qui lui, n’est pas dans une asso-
ciation, qui lui, n’a pas le temps de venir à des réu-
nions publiques, qui ne peut pas être dans un comité 
citoyen, il faut aller le chercher et une des solutions 
pour aller le chercher c’est d’aller sur le numérique et 
d’offrir différentes possibilités93 ».

Internet répond donc à la contrainte du temps que plusieurs 
individus ne peuvent consacrer à se déplacer pour une réu-
nion publique ou tout autres évènements qui ponctuent une 
concertation. Grâce à cet outil, plus besoin de se déplacer 
aux réunions publiques ou autres rendez-vous politiques 
pour participer à la vie politique de sa commune. 
 Au delà de répondre à la question de temporalité, 
internet débloque la peur de certains citoyens à s’exprimer 
en public et permettrait une participation plus étendue que 
si elle se contenait à un échange physique. Ainsi, « l’anony-
mat des opinions énoncées, et l’absence de marqueurs so-
ciaux, permettraient, selon William Dutton94, d’exprimer ses 

93 Arnaud Renou, entretien le 25 mars 2015  
94 William Dutton est professeur et chercheur à l’université d’Oxford, ses recherches portent 
principalement sur la société liée à internet, le lien entre politique et web, la fracture numérique... 
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opinions sans crainte de remettre en cause le pacte de stabi-
lité sociale qui régule d’autres relations »95. 
 
Internet et plus précisément les réseaux sociaux attireraient 
aussi des populations plus jeunes ou issues de milieux po-
pulaires96, public habituellement absent des concertations 
comme nous l’avons vu précédemment. La dynamique de 
cet outil, son interactivité, mais aussi son cadre moins for-
mel, moins institutionnalisé et règlementé que les dispositifs 
traditionnels de la participation « valoriseraient un modèle 
de citoyenneté active favorisant l’implication des jeunes »97. 
 
 Enfin, l’utilisation d’internet dans les concertations 
ouvrirait l’espace du débat et populariserait l’acte de parti-
ciper aux questions urbaines98. Des zones de discussions se 
dégageraient en parallèle des périmètres prévus à cet effet, 
pour passer  « d’un débat vertical, à un débat horizontal »99. 
De plus, selon Dominique Cardon :

« en développant un large éventail de fonctionnalités 
permettant au récepteur de se manifester, internet ré-
habilite des formes infimes, futiles et murmurantes de 
participation . Emettre un vote sur un article ou une 
vidéo, appuyer sur le bouton « i like » de Facebook, 

95 Fabienne Greffet & Stéphanue Wojcik, « parler politique en ligne » une revue 
des travaux français et anglo-saxons, Réseaux, 2008/4 n°150, p.33  
96 Dominique Cardon, op. cit, p.55  
97 Romain Badouard, « la mise en technologie des projets politiques » une ap-
proche orientée design de la participation en ligne, Participations, 2014/1 n°8, p.7  
 
98 Laurence Monnoyer-Smith, « la participation en ligne, révélateur d’une évolu-
tion des pratiques politiques ? », Participations, 2011/1, n°1, p.3  
99 Arnaud Renou, entretien le 25 mars 2015  
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laisser un commentaire « à chaud » sur la page d’un 
musicien de Myspace, rediriger un lien sur Twitter 
constituent des formes de participation100 ».

Les risques de l’utilisation d’internet dans 
les démarches participatives

 Si l’utilisation d’internet dans les processus de 
concertation laisse imaginer la mobilisation de nouvelles po-
pulations, il est aussi  nécessaire de modérer le propos avec 
des thèses différentes. En effet, si l’accessibilité à un ordina-
teur et au net ne représente plus un problème aujourd’hui et 
n’est pas un facteur d’inégalités sociales en occident, un fossé 
préexisterait toujours, malgré l’usage du net, entre les abon-
nés à la participation et les populations absentes. Selon Do-
minique Cardon, « les  inégalités sociales et culturelles se dis-
tribuent désormais à l’intérieur des pratiques en lignes »101. 
Ceux qui occupaient déjà les espaces de participations se-
raient tout aussi présents actuellement sur le web. Ainsi, ex-
perts et militants actifs s’exprimeraient encore massivement 
sur cette nouvelle plateforme et « constitueraient toujours 
une élite à part, monopolisant les échanges et recréant en 
ligne des hiérarchies sociales peu différentes de celles qui 
existaient hors ligne »102.  La visibilité des publics contribuant 
peu à la concertation sur internet s’effacerait alors au profit 
des publics actifs. Afin d’éviter cette mise à l’écart, il convien-

100 Dominique Cardon, op. cit, p.80  
101 Dominique Cardon, op. cit, p.55  
102 Laurence Monnoyer-Smith, op. cit, p.2  
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drait selon l’auteur Dominique Cardon, de se libérer d’une 
vision trop « élitiste et conservatrice » de la participation en 
considérant l’hypothèse, vue précédemment, qui consiste à 
dire qu’émettre un vote, commenter ou « liker » une contri-
bution représente déjà une forme de participation103.  
 Or, si l’on s’attache au point de vue d’Arnaud Re-
nou ou de Sandra Rataud, membres de l’équipe projet du 
débat sur la Loire, l’objectif  du débat est la récolte de contri-
butions de qualité, de contributions argumentées, et non pas 
« un débat qui soit de l’ordre du « j’aime ou j’aime pas » »104. 
Le risque est alors de glisser d’un débat vers un sondage, une 
récolte d’opinions, qui peinerait à influencer la décision des 
autorités publiques105. En effet, à l’issue d’un débat, un rap-
port doit être rédigé par les membres de la commission pour 
rendre compte des différentes contributions et suggestions 
répondant à la question posée initialement, afin d’orienter 
ensuite la décision sur un projet ou d’engendrer des modifi-
cations sur le projet. La nécessité d’avoir des contributions de 
qualités est alors primordiale pour la rédaction de ce compte 
rendu. 
Des contributions qui consisteraient seulement à « liker » ou 
émettre un commentaire non argumenté sur un sujet ren-
draient la tâche difficile106.  
 Enfin, une des limites de l’utilisation d’internet, dans 
les démarches participatives, serait de construire un espace 
de mise en scène, de communication pour les politiques.  

103 Dominique Cardon, op. cit, p.80  
104 Arnaud Renou, entretien le 25 mars 2015  
105 Laurence Monnoyer-Smith & Wojcik Stéphanie, « La participation politique 
en ligne, vers un renouvellement des problématiques ? », Participations, 2014/1, n° 8, 
p.10  
106 Arnaud Renou, entretien le 25 mars 2015  
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En effet, les réseaux sociaux ou les espaces de débats en 
lignes, sont considérés par certains auteurs comme des outils 
de communication, qui « mettent en scène une participation 
citoyenne pour endiguer un déficit démocratique grandis-
sant »1 ou bien qui constituent un écran pour illustrer leurs 
idées, valoriser et légitimer leurs actions.

1 Romain Badouard, op. cit, p.9   
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La participation à un débat par le biais d’internet est une 
démarche ambiguë dans laquelle se côtoient plusieurs théo-
ries dans la manière de considérer la participation, qui le 
plus souvent se contredisent. Nous avons pu mettre à jour 
que le numérique permettrait à de nouvelles populations de 
participer aux concertations, mais dans un autre temps nous 
avons aussi pu constater que les mêmes publics, très actifs 
dans la vie politique de leur ville, qui se retrouveraient sur 
internet, excluant les moins à l’aise avec les pratiques partici-
patives. Ensuite, nous avons pu constater que la participation 
en ligne se popularisait, considérant que toutes formes de 
mobilisation sur le net correspondait déjà à de la participa-
tion politique, mais très vite cette théorie a été contredite par 
son contraire. 
 
 Ainsi, nous allons donc nous attacher à étudier les 
différents instruments qui permettent de participer sur in-
ternet pour vérifier les différentes théories énoncées, et 
comprendre ce qu’il en est pour le débat nantais. En effet, 
« aborder la participation politique par les dispositifs qui la 
rendent possible et la contraignent, c’est considérer ces der-
niers comme autant de théories en actes » qui organisent 
des pratiques en fonction de certains référentiels »107. Nous 
continuerons ensuite, dans un autre chapitre, de vérifier ces 
différentes théories avec l’étude des contributions déposées 
sur les différents dispositifs numériques.

107 Romain Badouard, op. cit, p.7   

ECOLE
 N

ATIO
NALE

 S
UPERIE

URE D
'ARCHITECTURE D

E N
ANTES 

DOCUMENT S
OUMIS

 A
U D

ROIT D
'AUTEUR



67

PARTIE 2

Le site internet

 Le site internet permet deux actions principales : 
s’informer et participer. Concernant l’information, le site 
internet est le dispositif  qui rassemble le plus d’éléments, de-
vant les auditions publiques et le document socle au format 
papier. En effet, Nantes Métropole a fait le choix, comme 
nous l’avons vu précédemment, de faire du numérique, mais 
plus précisément du site, le lieu où le plus d’informations se-
raient stockées. Chacun peut se documenter et enrichir ses 
connaissances sur le sujet du débat, mais aussi se renseigner 
sur l’actualité  ainsi que l’agenda du débat, et suivre les diffé-
rentes contributions qui ont été soumises, avec une rubrique 
dédiée à la mise en ligne des cahiers d’acteurs sur le site et un 
espace dédié à la publication des contributions issues du site 
internet et des réseaux sociaux. 
 
 L’architecture du site internet, soit son organisation, 
place l’information du citoyen en ligne de mire. La majo-
rité du site est en effet dédié à élargir la connaissance du 
citoyen sur le débat. Dès la première entrée sur le site, un 
panel d’éléments s’offre à l’internaute sur la page d’accueil. 
On peut alors avoir un aperçu de l’évènement à venir, des 
dernières contributions postées sur le site, du blog du dé-
bat…Cette page laisse imaginer un débat très actif, et peut 
conforter le citoyen à aller plus loin dans son exploration du 
site. L’internaute a ensuite le choix de cliquer sur plusieurs 
catégories dans un menu. Cinq catégories du menu sur six 
renvoient vers des fenêtres, qui informent en premier lieu, le 
citoyen sur différents éléments du débat. 
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Catégorie débat : informe sur l’origine du débat, son fonction-
nement, le rôle de la commission. L’internaute peut téléchar-
ger plusieurs documents à consulter : le document socle qui 
donne toutes les clés en main pour comprendre le sujet du 
débat, et d’autres documents concernant l’organisation du 
débat. 

Catégorie la Loire : le citoyen peut alors cliquer sur quatre 
thème afin de s’informer plus précisément sur le fleuve : la 
Loire en texte, en image, en chiffre, en vidéo.

Catégorie les thèmes : le citoyen accède à un nouveau menu cor-
respondant aux quatre thèmes du débat « la Loire des pra-
tiques et des usages, « la Loire, espace économique, espace 
écologique », « la Loire, la mobilité et les franchissements », 
« la Loire, coeur métropolitain, attractivité et qualité ur-
bain ». En cliquant sur l’un de ces thèmes, l’utilisateur est 
envoyé vers une page qui regroupe une vidéo qui explique 
une carte correspondant au thème, il peut aussi la téléchar-
ger. Le citoyen a aussi accès à une vidéo sur le thème, enfin 
il peut laisser un commentaire sur le sujet. L’architecture de 
cette page, permet à l’usager de s’informer en premier lieu et 
ensuite de contribuer grâce à un commentaire. Nous verrons 
plus tard l’impact que ce type de page internet peut avoir sur 
la participation. 

Catégorie les usages : l’internaute accède à une page contenant 
dix usages sur lesquels il peut alors cliquer : consommer, pro-
duire, se former, exercer sa citoyenneté, se déplacer, se soi-
gner, habiter, se divertir, travailler, préserver. Ces usages ont 
un rapport à la Loire, si le citoyen clique sur l’un d’entre eux, 
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il accède a une définition de l’usage et à des fiches de projets 
réalisés ou à venir qui ont un rapport direct avec l’usage et la 
Loire. L’utilisateur peut, comme précédemment, commen-
ter la page. 

Catégorie vos contributions : l’usager du site peut alors lire toutes 
les contributions qui ont été déposées pour le débat depuis 
le début, soit toutes les contributions issues du site, mais aus-
si des réseaux sociaux, des séminaires d’acteurs, du comité 
citoyen et des cahiers d’acteurs. Il peut aussi revoir les diffé-
rents thèmes qui ont animé les auditions publiques qui sont 
considérées comme des contributions au débat.  

Enfin, sur la dernière catégorie du menu « Participer », l’in-
ternaute peut s’informer sur les différentes possibilités qui 
s’offrent à lui pour contribuer au débat. S’il décide de cliquer 
sur l’onglet « je contribue », une nouvelle page lui propose de 
déposer une contribution ou de participer et de réagir sur les 
réseaux sociaux. En choisissant de déposer une contribution, 
l’usager est invité à remplir un formulaire avec son nom, 
son prénom, son e-mail, sa contribution qui doit répondre 
à une des thèmes ou usages, enfin, il peut ajouter un fichier 
pour illustrer son propos. On peut rapprocher ce type de 
contributions aux cahiers d’acteurs dans la manière de pro-
céder. Cette procédure peut laisser imaginer une contribu-
tion de qualité et réfléchie puisque la personne ne réagit pas 
« à chaud » à un élément en commentant mais réalise une 
démarche assez longue sur le site afin de déposer sa contri-
bution. 
 Selon Arnaud Renou, le site vient en aide au débat 
dit « physique ». Il permet d’orchestrer une grande pédago-
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gie envers les citoyens grâce à l’information notamment, afin 
qu’ils se saisissent du sujet et que chacun ait les clés en main 
pour ensuite contribuer108. De plus, il estime que « c’est sur 
le site internet que l’internaute ira faire son commentaire en-
richi [contribution] », on peut donc penser que pour déposer 
une contribution argumentée, l’usager du web se saisira de 
l’outil qu’est le site internet. 
 Mais, l’internaute peut aussi choisir de réagir ou de 
participer sur les réseaux sociaux. Réagir et participer signi-
fient-ils contribuer ?

Twitter

 Sur Twitter, le citoyen a des possibilités d’actions ré-
duites par rapport au site internet. Dans un premier temps, 
l’usager peut s’abonner à la page « Le grand débat », ce qui 
signifie que cette page apparaitra dans son « carnet d’adresse 
Twitter » et qu’il sera informé par une alerte à chaque fois 
qu’un nouvel élément apparaîtra sur la page. 460 inter-
nautes se sont abonnés à la page109. Ensuite, la page Twitter 
du débat est composée d’un fil de commentaires publiés qui 
permet à l’usager de s’informer sur « l’instant présent du 
débat ». En effet, l’équipe du débat, mais plus particulière-
ment Doriane Taconne, web-manager du débat, postent des 
Tweets sur les évènements du débat à venir, en cours, ou 
passés.
C’est un fil d’actualités très proches qui est offerte au ci-

108 Arnaud Renou, entretien le 25 mars 2015  
109 A la date du 31 mai 2015  
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toyen. Si on parcourt les pages, on retrouve seulement ces 
tweets « évènementiels ». L’utilisateur peut aussi déposer son 
tweet ou répondre à un tweet sur la page. Mais, sa marge de 
manœuvre est très réduite car le tweet limite le nombre de 
caractères à 140, il peut toutefois l’agrémenter d’une image. 
On peut donc penser que ce n’est pas sur Twitter que le ci-
toyen ira déposer une contribution argumentée et de qualité. 
En effet :

« Twitter est un réseau de « commentaires d’initiés », 
et on ne souhaitait pas qu’on commente trop sur Twit-
ter. C’est un choix éditorial, qu’on assume et qu’on a 
assumé avec les membres de la commission. Pour nous 
Twitter servait à pousser de l’information110 ».

Facebook

 La page du débat sur Facebook ressemble étroite-
ment à la page Twitter. Le fil des commentaires correspond 
aussi à des commentaires sur l’agenda, ou à quelques infor-
mations sur le débat. Une des nouveautés est la publication 
de la « photo du jour », qui suscite beaucoup de commen-
taires. L’usager peut aussi publier un commentaire sur la 
page et y ajouter une image, mais à la différence de Twitter, 
le nombre de caractère n’est pas limité. 

 On retrouve d’ailleurs plus de commentaires de ci-
toyens sur la page Facebook du débat que sur celle de Twit-

110 Arnaud Renou, entretien le 25 mars 2015  
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ter, nous verrons plus tard en quoi consiste ces commentaires 
et si ils représentent des contributions de qualité. 
 Une option particulière est proposée à l’internaute, 
il peut se rendre sur une page Facebook spécifique à un des 
quatre thèmes du débat afin d’y déposer un commentaire 
particulier et cibler. 
Chaque commentaire publié sur Facebook peut être « Aimer 
ou Liker », « commenter » à son tour, ou « partager » sur une 
autre page Facebook par un utilisateur.  L’internaute peut 
aussi suivre la page Facebook du débat et l’inclure ainsi dans 
son « répertoire », comme les 8487 personnes qui le font 
déjà111. Au vue du nombre d’utilisateurs qui suivent la page 
Facebook, il est alors imaginable que ce réseau social joue 
un rôle de vitrine du débat. En effet, selon Arnaud Renou :
« Facebook sert à alimenter le débat de façon un peu plus 
ludique, on constate par exemple que la photo historique 
fonctionne très bien, donc là on voit bien qu’on capte un 
public qui est un peu plus volatil, plus simple, vous et moi. Et 
de temps en temps, le vous et moi, si j’arrive à en capter un, 
qui parfois, se dit « là j’ai quand même envi de commenter 
parce que ça commence à m’intéresser », il sait qu’il a un 
endroit pour commenter qui est le site ».
 Les réseaux sociaux représentent un enjeu majeur 
pour le débat nantais et toutes autres formes de concerta-
tions. En effet, comme nous venons de le voir, plusieurs cen-
taines de personnes suivent le débat sur le fil Twitter et plus 
de 8000 personnes sur Facebook. Des chiffres qui témoignent 
de la tendance des réseaux sociaux avec en 2014, 42 % des 
français actifs chaque mois sur Facebook et 3,4 % sur Twit-

111 À la date du 31 mai 2015  
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ter112. Ces espaces constituent ainsi des vitrines pour le débat 
sur la Loire, qui permettraient de toucher « un public plus 
jeune »113 selon les mots d’Arnaud Renou, avec 62 % des 
15-19 ans et 47 % des 20-29 ans présents, aujourd’hui en 
France, sur les réseaux sociaux, soit deux fois plus que dans 
les autres tranches d’âges114. Capter ce nouveau public sur 
les réseaux sociaux, pour tenter de les diriger ensuite vers 
le site internet, tel est le système envisagé par le débat nan-
tais. Nous tenterons donc de comprendre, dans la partie qui 
va suivre, quels utilisateurs participent sur internet et com-
ment en fonction de chaque outil (le site internet, Twitter, 
Facebook) ? Quels types de contributions sont déposées sur 
chaque instrument ? Et nous essayerons d’expliquer la moti-
vation à rediriger les internautes vers le site internet. 

112 « Tous les chiffres 2014 sur l’utilisation d’Internet, du mobile et des médias 
sociaux dans le monde », dans Etat des lieux et chiffres, Blog du Modérateur, (en ligne), 
http://www.blogdumoderateur.com/chiffres-2014-mobile-internet-medias-so-
ciaux/, (page consultée le 11 mai 2015) 
113 Arnaud Renou, entretien le 25 mars 2015  
114 Source Insee  
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La méthode pour la récolte des 
contributions

 La récolte des contributions issues du web se fera sur 
le site internet et Facebook uniquement. En effet, Twitter 
ne permettant d’écrire que des tweets de 140 caractères, un 
bref  aperçu confirme les hypothèses sur cet outil soulevées 
dans les paragraphes précédents : très peu de citoyens par-
ticipent, les tweets sont très courts et ne constituent pas une 
matière riche pour le débat, la majorité des tweets sont donc 
postés par l’équipe du débat et correspondent à un com-
mentaire court sur l’agenda du débat, sur les évènements en 
cours, passés ou à venir. Concernant le site internet, une dis-
tinction sera faite entre les commentaires déposés sur la page 
des thèmes et des usages, et les contributions déposées dans 
l’espace « je contribue », car l’architecture de ces deux types 
de pages n’induit pas la même participation des citoyens.
 
 Afin d’analyser de façon identique le site internet et 
la page Facebook du débat, les mêmes critères ont été choisis 
pour relever les différentes informations. Le nom des per-
sonnes ayant contribué, le critère homme/femme ou autres 
statuts (association, entreprise, groupe de personnes…), 
l’âge115, le degré de commentaire (est-ce un commentaire 
ou une réponse à un commentaire?), le nombre de carac-

115 L’âge des personnes n’était pas stipulé sur le site internet. Sur Facebook, les 
personnes choisissent de l’indiquer ou non sur leur profil, dans le cas contraire, 
les photographies des personnes ont permis le plus souvent de déterminer l’âge de 
l’utilisateur.  
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tères du commentaire ou de la contribution116, le nombre 
de suggestions proposées par l’internaute, le nombre d’argu-
ments utilisés pour appuyer la ou les suggestions, le nombre 
de références employées pour illustrer un propos, et enfin les 
images, liens ou documents ajoutés à une contribution. Les 
suggestions proposées par un citoyen correspondent à une 
idée que l’utilisateur choisit de proposer pour agrémenter 
le débat. Ces idées sont souvent des propositions de projets 
pour l’avenir de la métropole, qui s’attachent à des thèmes 
et des sujets très différents suivant les personnes, ayant des 
échelles très variées. Dans ce commentaire de Michael Cor-
bineau sur la page Facebook du débat :

« Pour continuer à élargir le champ des possibles pour 
Nantes, ci-joint un article sur la ville de Medellin où 
il est évoqué le choix du transport par câbles par cette 
ville (appelé Métrocable) :
https:/www.facebook.com/Soonx3/posts/ 917805681586098 
L’exemple de Medellin a souvent été cité par Vincent 
Carrie durant son audition, ville avec laquelle la socié-
té POMA est sous contrat. »

On peut noter une suggestion (transport par câbles), une ré-
férence (ville de Medellin) et l’ajout d’un lien. 
Ou encore, pour cette contribution issue du site internet, dé-
posée par Emmanuel.D :

« Le projet serait de prolonger l’expérience du hangar 

116 Nous considérons qu’un commentaire sur Facebook ou sur le site internet sont 
des contributions au débat, au même titre que les contributions nommées « contri-
butions » sur le site internet.  
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à banane en créant un espace symétrique côté butte 
st-anne. Un espace qui serait lui totalement vert. Par-
tant de gare maritime et reliant l’ancienne carrière / 
brasserie qui forme un cratère en bas de la butte. Cet 
espace, une fois dépollué, pourrait créer un espace 
vert atypique. Pour renforcer la symétrie et créer un 
espace commun sur la Loire, je propose de mettre en 
place un arrêt du navibus au niveau du HAB, projet 
qui indépendamment de la création d’un espace vert 
m’apparaît comme indispensable. Il est en effet assez 
bizarre de devoir faire un tour de 30 mn à pied pour 
aller de l’autre côté de l’eau. C’est un peu une incita-
tion à prendre la voiture… Merci d’avance pour votre 
attention. »

On relève quatre suggestions : créer un espace semblable 
aux hangars à banane, mais de l’autre côté de la Loire, dé-
polluer cet espace auparavant, puis y créer un espace vert, 
et enfin ajouter un arrêt navibus.  On peut noter aussi trois 
arguments : pour renforcer la symétrie et créer un espace 
commun sur la Loire, il est étrange de devoir marcher long-
temps pour aller de l’autre côté du fleuve, c’est une incitation 
à prendre la voiture. 
Dans d’autres cas, ces suggestions sont des conseils ou des avis 
concernant l’organisation du débat, comme l’illustre ce com-
mentaire issu de Facebook de Michel-Raoul de Nantes pour 
lequel on relève seulement l’expression d’une suggestion :

« Demander en priorité aux Habitants du Centre de 
l’Agglo ».
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Tous ces critères ont ensuite été ajoutés dans un tableau ex-
cel, puis après la lecture de chaque commentaire, les cases du 
tableau étaient complétées. Au début, ce processus était assez 
périlleux et empirique, mais deux outils ont ensuite permis 
d’accélérer la tâche. Pour le site internet, j’ai notamment uti-
lisé un outil appelé web-scraper. 
Web-scraper est une extension de google chrome qui per-
met d’extraire des contenus de site internet grâce à un pro-
gramme, ceci m’a permis d’automatiser la récolte de cer-
tains éléments comme le nom des internautes et le texte de 
la contribution. Pour Facebook, l’utilisation de web-scraper 
étant  impossible, la création d’un petit programme a aus-
si offert la possibilité d’automatiser la récolte des noms des 
utilisateurs, le nombre de caractères du commentaire, le 
nombre de « like », ainsi que le degré de réponse. Mais la 
lecture de chaque contribution a tout de même rendu très 
long cette étape de « terrain ». 
 Enfin, la récolte des données s’arrête au 30 mai 
2015, date à laquelle le débat s’est clôturé117.

Qui sont les internautes du débat 
« Nantes, la Loire et nous » ?

 Facebook a permis d’attirer plus de citoyens à par-
ticiper au débat que sur le site internet. En effet, 889 per-
sonnes ont déposé un commentaire sur Facebook, tandis que 

117 Des contributions ont continué à être déposées après cette date. 
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214118 personnes ont déposé une contributions sur le site in-
ternet et 105  individus ont écrit un commentaire sur le site 
dans les pages thèmes et usages. Toutefois, l’analyse a révélé 
que des internautes se retrouvaient à la fois sur Facebook et 
sur le site internet119, on peut donc penser que Facebook a 
donné envie à quelques citoyens d’aller déposer leur contri-
bution sur le site du débat, et vice versa. 
 
 La répartition homme/femme des participants sur 
Facebook est quasiment équivalente avec 40 % de femmes et 
46 % d’hommes ; mais sur le site internet, cette répartition 
est très disparate, avec pour la page contributions 22 % de 
femmes contre 72 % d’hommes, et pour les pages thèmes et 
usages 12 % de femmes et 86 % d’hommes. A ces chiffres, 
s’ajoutent sur Facebook, une part de participation de 11 % 
de l’équipe du débat, contre 2 % sur les pages thèmes et 
usages du site120. Enfin, on peut ajouter à ces statistiques 
0,3 % de participation d’entreprises sur Facebook et 0,2 % 
d’associations contre 0 % sur les pages thèmes/usages du site 
et 3 % de part d’associations sur la page contributions du site 
internet. 
 Enfin l’analyse des âges sur Facebook a révélé que 
les personnes âgées de 20ans à plus de 60ans ont participé à 
des taux similaires tandis que les plus jeunes sont absents. En 
effet, les moins de 20ans représentent 0,3 % des participants, 
tandis que la part des 20-39ans est de 25 %, celle des 40-

118 Pour arriver à ce résultat, j’ai éliminé les pseudos identiques. Une marge d’er-
reur est donc envisageable pour les personnes ayant le même nom.
119 Des contributions identiques étaient présentes à la fois sur le site internet et sur 
Facebook.  
120 Cette part de participation de l’équipe du débat correspond à leur intervention 
dans certaines discussions grâce à des réponses aux commentaires.  
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59ans est de 22 % et la part des plus de 60ans est de 22 %. 
 
 Ces résultats illustrent l’engouement pour les ré-
seaux sociaux puisque  Facebook a attiré près de trois fois 
plus de citoyens que le site internet. 
Les chiffres confirment que les réseaux sociaux permettent 
à des populations plus jeunes (20-39ans) de s’impliquer dans 
les démarches participatives de leur ville, puisque que leur 
présence est équivalente à celle des plus âgés (plus de 60ans). 

 Toutefois, il est notable que les personnes très jeunes 
(moins de 20ans) sont inexistantes sur la page du débat et 
que Facebook n’a donc pas permis de les attirer dans ce type 
de démarches malgré leur large présence sur les réseaux so-
ciaux (pour rappel, 62 % des 15-19ans utilise Facebook et 
Twitter). D’un autre côté, à ma grande surprise, les réseaux 
sociaux n’excluent pas les retraités, puisqu’ils participent 
autant que les autres tranches d’âge. Il est aussi nécessaire 
de relever que les femmes sont très peu présentes sur le site 
internet, alors que Facebook témoigne d’une participation 
équivalente entre femmes et hommes.

Des contributions aux profils disparates

 Comme décrit dans le paragraphe « boîte à outils du 
débat », Facebook offre la possibilité d’écrire un message sur 
le mur de la page du débat, ce qui correspond à une publica-
tion, mais aussi de commenter une publication, de répondre 
à un commentaire, ou bien « d’aimer » une publication, un 
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commentaire, une réponse, une image… L’analyse a révélé 
qu’aucun internaute n’a publié sur la page du débat, les ci-
toyens se sont seulement contentés de commenter des publi-
cations de l’équipe du débat. Ces publications correspondent 
à des informations sur l’agenda du débat, mais sont aussi 
souvent des articles qui correspondent à des sujets que sou-
lève le débat…
 Facebook recense 1340 commentaires principaux et 
109 réponses à des commentaires, les réponses représentent 
7,5 % des contributions totales sur la page Facebook. Or, si 
l’on décortique tous les commentaires, seul 50 d’entre eux 
ont obtenu une ou plusieurs réponses. Ce qui signifie que 
dans seulement 4 % des cas, le commentaire obtient une ré-
ponse. Toutefois, il est nécessaire d’ajouter qu’un fil de com-
mentaires peut représenter des réponses successives à la dif-
férence du site internet, l’outil « réponse à un commentaire » 
est peu utilisé sur Facebook. 

 Il est aussi important de relever que 81 % des com-
mentaires sont des réactions  à « la photo du jour » publiée 
très fréquemment par l’équipe du débat. « La photo du jour » 
est une photographie historique d’un lieu dans la métropole, 
le but du jeu étant de deviner quel était le lieu photographié. 
Les commentaires issus des « photos du jour » ressemblent 
pour la plupart à ce commentaire de Stéphane.G :

« la gare d’Orléans près de l’ancienne usine Lu »

On peut donc noter un franc succès pour ce type de pu-
blication. L’outil « aimer ou liker » a aussi bien fonctionné 
puisqu’on peut compter 14 410 likes. 
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 90 % des commentaires et réponses sont dépourvus 
d’idées ou de suggestions, 98 % d’entre-eux n’apportent pas 
de références et enfin 94 % ne proposent pas d’arguments. 
Une idée ou suggestion est proposée dans seulement 8 % des 
cas, et seulement 2 % du total des commentaires et réponses 
soumet plus d’une suggestion. Aussi, 1,4 % des contributions 
(commentaires+réponses) proposent une référence et 0,6 % 
en proposent plus d’une. 2,5 % des contributions sont ap-
puyées par un argument, et 3,5 % par plus d’un argument. 
Les internautes ont aussi ajouté des images, leur nombre est 
inférieur à 20. Enfin, le nombre de caractères moyens d’une 
contribution sur Facebook est de 89, soit un chiffre inférieur 
à la limitation de Twitter (140 caractères maximum). 
 
 Les chiffres sur le site internet concernant le nombre 
de commentaires et contributions déposés sont moins élevés. 
268 contributions ont été déposées depuis la page « je contri-
bue » et dans les pages thèmes/usages, 238 commentaires 
sont recensés et 144 réponses121. Les réponses représentent 
38 %  de la somme des commentaires/réponses, contre les 
7,5 % de Facebook. Dans 41 % des cas un commentaire 
obtient une réponse, puisque 97 commentaires au total en 
décrochent une. 
 
 Les résultats concernant l’ajout de suggestions, de 
références et d’arguments diffèrent largement de ceux issus 
de la page Facebook. 
 Sur la page des contributions du site, seul 21 % 
d’entre-elles ne soumettent pas d’idée (ce chiffre doit aussi 

121 Les contributions issues de la page « je contribue » sont seulement consultables, 
aucune réponse ne peut être apportée.  
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être lié au fait que certains internautes n’écrivent pas mais 
ajoutent un lien internet redirigeant vers une autre page web, 
cela constituant en quelque sorte un autre type de contribu-
tions). Ainsi, 42 % de ces contributions apportent une idée 
ou suggestion, et 37 % d’entre-elles plus d’une. Près de 80 % 
des contributions sont donc agrémentées d’une idée, à la dif-
férence du réseau social où 90 % des contributions en sont 
dépourvues. Ensuite, 80 % des contributions ne sont pas ré-
férencées,. Dans 13 % des cas l’individu ajoute une référence 
pour illustrer son propos, et dans 7 % des cas en propose plus 
d’une. Seul 33 % des contributions ne sont pas argumentées. 
15 % des contributions présentent un argument et 52 % plus 
d’un, soit un total de 67 % de contributions argumentées 
contre 94 % de contributions non argumentées sur Face-
book. Enfin, plus de 40 images et plus de 20 documents  ont 
été ajoutées à des contributions.

 Sur les pages thèmes et usages, les commentaires 
ou réponses (considérés comme des contributions) qui pro-
posent une idée sont de l’ordre de 39 % et ceux en proposant 
plusieurs de 36 %. Ainsi, dans 75 % des cas une idée est pro-
posée, contre les 25 % qui en sont dépourvus. Seul 12 % des 
contributions bénéficient d’un référence, et 6 % en ont plus 
d’une. 
Cette absence de référence dans 82 % des cas se rapprochent 
des résultats sur Facebook (98%). 17 % des contributions 
présentent un argument et 53 % en présentent plus d’un. 
Ainsi, 70 % des contributions sont argumentées contre 6 % 
uniquement sur Facebook. 
 Enfin, le nombre moyen de caractères pour les 
contributions est de 771 et pour les commentaires/réponses 
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des pages thèmes et usages, le nombre moyen de caractères 
est de 638, des résultats largement supérieurs à ceux de Face-
book

 Ainsi, il est notable que le réseau social Facebook 
permet d’attirer un nombre important de citoyens sur la 
page du débat comme le montrent le nombre de commen-
taires, de participants, de « like » recensés ; mais les contribu-
tions apportent peu de matière au débat. Ces contributions 
sont le plus souvent de l’ordre sentimental, de l’expression 
d’une opinion mais n’éclairent pas sur les différents points du 
débat, comme l’illustre cet échantillon écrit par David.B :

« Oui c’est vrai que Nantes c’est très joli Nantes »

Les citoyens se sont donc peu exprimés sur leur vision du 
fleuve, présente et future, ni sur leurs aspirations à l’avenir 
concernant la place de la Loire dans la métropole. 
 L’engouement pour la « photo du jour » illustre 
l’aspect ludique de cet outil numérique, et le succès du jeu 
pour attirer les citoyens, réticents habituellement, dans les 
démarches participatives. 
 
 Cette analyse a aussi révélé que Facebook induisait 
peu le dialogue entre les citoyens, tandis que le site internet 
et ses pages dédiées aux commentaires sur plusieurs sujets, se 
révèlent comme étant des outils riches dans les dialogues qui 
se créent entre différentes personnes. En effet, dans presque 
la moitié des situations, les commentaires obtiennent des ré-
ponses de la part d’autres utilisateurs. 
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Dans ce cas, la scène publique s’est transposée sur internet. 
Il est aussi intéressant de noter que les contributions sur le 
site internet, dans plus de deux tiers des situations, apportent 
des suggestions ,des idées et sont argumentées. En ce sens, le 
site internet est un outil qui a bien fonctionné pour récolter 
les avis des citoyens concernant leur fleuve. Ces contribu-
tions de qualité se rapprochent des cahiers d’acteurs élaborés 
collectivement. 
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Participer au débat via la journée 

citoyenne
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Un nouvel instrument : 

la journée citoyenne
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Éléments théoriques sur la journée 
citoyenne 
(une journée inspirée de la méthode World Wide Views)

 Le samedi 30 mai dernier a eu lieu la grande journée 
citoyenne du débat à laquelle étaient conviés 400 citoyens, la 
moitié ayant déposé leur candidature sur le site internet du 
débat et l’autre, tirée au sort sur listes d’abonnés à l’eau et 
sur fichiers postaux. Le mélange de citoyens tirés au sort et 
candidats était une nécessité pour offrir la possibilité à des 
individus, n’ayant auparavant pas encore contribué au dé-
bat, de participer et ainsi permettant d’obtenir de nouveaux 
avis122. Cette journée s’inspire de la méthode du World Wide 
Views qui signifie « débat citoyen planétaire ». Ce dispositif  
a vu le jour pour la première fois en 2009 à l’occasion de la 
conférence des Nations Unies sur le réchauffement clima-
tique de Copenhague. Cette manifestation mondiale avait 
réuni 4500 personnes dans 38 pays différents. L’institut da-
nois Danish Board of  Technology Foundation spécialisé dans le 
développement du dialogue entre décideurs et citoyens au 
niveau international est à l’origine de cette démarche.
 
Le World Wide Views consiste selon Lars Klüver, directeur de 
l’institut danois, a:

« [contacter une centaine de citoyens qui vont donner 
leur avis] , un jour précis, sur des mesures à intégrer 

122 Nantes Métropole, «  Nantes, la Loire et Nous, Journée citoyenne du 30 mai 
2015, résultats et premiers enseignements », Nantes,  30 mai 2015, p.5 
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dans un accord mondial. Chaque personne reçoit 
préalablement des informations sur le sujet, les plus 
neutres possibles, pour se forger une opinion. L’en-
semble des panels constitués se réunit un jour donné, 
le même partout dans la monde. En groupes de 4 à 7 
personnes, ils débattent de questions qui leur sont po-
sées avec  un facilitateur et donnent ensuite leur avis. 
Les résultats sont révélés le soir même123 ».

Cette méthode doit s’appliquer à l’identique le jour ‘J’ dans 
les pays mobilisés pour un résultat optimal. Les citoyens du 
monde sont alors intégrés à la décision publique et peuvent 
ainsi « se saisir des enjeux des négociations internatio-
nales »124. Depuis 2009, plusieurs débats citoyens planétaires 
ont été organisés, en 2012 sur le thème de la biodiversité, en 
2013 (uniquement en France) sur la transition énergétique, 
et le 6 juin 2015 sur le climat et l’énergie. 

 A l’occasion du débat nantais, ce processus a été 
réinterprété afin de s’appliquer à l’échelle de la métropole. 
C’est d’ailleurs la première fois que ce procédé est appliqué 
à une agglomération. La journée a été supervisée par  l’insti-
tut danois Danish Board of  Technology Foundation afin de 
veiller à son bon déroulement. 

123 Charline Labuset, « Démocratie participative : guide des outils pour agir : 
zoom sur le World Wide Views », Think Tank : laboratoire d’idées innovantes pour la 
transition énergétique, (en ligne), http://think-tank.fnh.org/content/democratie-par-
ticipative-guide-des-outils-pour-agir-zoom-world-wide-views, page consultée le 21 
avril 2015 
124 « Le débat citoyen planétaire (World Wide Views) sur le climat et l’énergie », 
dans le débat demain ?, CNDP : Commission Nationale du Débat Public, (en ligne),  
http://www.debatpublic.fr/debat-citoyen-planetaire-world-wide-views-climat-le-
nergie, page consultée le 21 avril 2015
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Plusieurs lieux dans la métropole de Nantes ont été choi-
sis pour y organiser en parallèle cette journée citoyenne du 
30 mai 2015 à l’image des différents pays désignés pour le 
World Wide Views. L’objectif  a été pour les citoyens par-
ticipants de produire des contributions argumentées « loin 
des sondages d’opinions »125. Après s’être informés  sur les 
différents thèmes du débat et sur son avancée, les citoyens 
ont pu se forger leur propre opinion, discuter avec d’autres 
participants et produire ainsi une contribution pour le débat. 
La journée citoyenne est une journée de débat collectif.
 
 Enfin, on peut aussi relever que la figure type du ci-
toyen très engagé en réunion publique se retrouve sur le site 
internet, avec des personnes ayant individuellement déposé 
plus 40 contributions différentes. 

Quels enjeux pour la journée citoyenne ?

 La journée citoyenne vient s’ajouter aux autres ou-
tils de rencontres de proximités tels que les tables rondes or-
ganisées dans les différentes communes, les ateliers citoyens, 
les café-débats. Elle vient compléter et enrichir la palette 
d’outils mis en œuvre pour le débat. Précédemment, nous 
avons pu constater que pour la première fois, Nantes Mé-
tropole a misé sur l’outil numérique à l’occasion d’une dé-
marche participative particulière, mais pour Arnaud Renou, 

125 « Je pose ma candidature », dans Participer, Le Grand Débat,  (en ligne), http://
www.nanteslaloireetnous.fr/participer/les-auditions-publiques, page consultée le 
21 avril 2015  
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cela ne suffit pas126. Selon lui, le numérique vient en aide au 
physique, les rencontres de proximité sont indispensables à la 
fois pour les élus et leur besoin de rencontrer la population 
mais aussi pour le citoyens afin de construire collectivement 
un point de vue127.  
 Cette journée, qui a clôturé le débat sur la Loire, a 
aussi été l’occasion de sensibiliser les derniers citoyens aux 
différentes questions soulevées par Nantes Métropole128. In-
former et réunir les citoyens lors d’un laps de temps différent 
de celui des auditions publiques ou du numérique devait 
permettre de rassembler un autre public que celui touché 
par le web ou par des rendez-vous plus  institutionnels. Il faut 
diversifier les supports d’information et de participation, tout 
en privilégiant la pédagogie d’après Arnaud Renou, afin de 
favoriser l’expression de chacun sur le thème de la Loire. 
Pour Christian Marion, ce type d’évènement doit être géné-
rateur d’une « pédagogie par l’échange »129. Selon l’auteur, 
c’est aussi l’occasion de :

« faciliter l’expression des plus éloignés de la chose pu-
blique et sensibiliser des franges de la population à des 
questions particulièrement difficiles (…). Une compré-
hension mutuelle du sujet peut alors être envisagée. 
Cette thérapie peut aboutir à un diagnostic partagé, à 
des préconisations communes, et à une dynamique de 
coopération essentielle à la participation130 ».

126 Arnaud Renou, entretien le 25 mars 2015  
127 Ibid  
128 Ibid  
129 Christian Marion, op. cit, p.200  
130 Ibid  
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 Ainsi, nous verrons par la suite si cette journée ci-
toyenne a rempli son rôle de « mobilisateur de citoyens », 
nous tenterons de décrypter quel type de public a été sensible 
à cet événement. Nous analyserons aussi le déroulement de 
cette journée, ses qualités en tant qu’instrument du débat 
afin de comprendre si cette nouvelle méthode aide réelle-
ment les citoyens à générer des contributions argumentées 
et de qualité, ou, si l’aspect ludique et plus informel de cette 
journée transpose l’outil en un instrument de communica-
tion du débat et de « promotion de son action »131.

131 Mathias Le Galic,, op. cit, p.53  
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Retour sur expérience : 

le déroulement de la journée 

citoyenne
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Cinq sites et 261 participants

 La journée citoyenne du 30 mai s’est déroulée en pa-
rallèle sur cinq lieux de l’agglomération nantaise : Couëron, 
Rezé, Saint-Sébastien-sur-Loire, et sur deux sites à Nantes, 
un à l’école d’architecture, un autre dans le quartier de Ma-
deleine Champs de Mars. 
 397 personnes assuraient être présentes à la journée 
citoyenne132.  49 participants étaient prévus à Couëron, 75 à 
Rezé, 53 à  Saint-Sébastien-sur-Loire, et 220 à Nantes. Fi-
nalement, près d’un tiers des participants n’a pas répondu 
à l’appel puisque les chiffres issus de la journée annoncent 
261 participants au lieu des 397 prévus initialement, avec 
27 à Couëron, 62 à Rezé, 39 à  Saint-Sébastien-sur-Loire, 
et 133 à Nantes. Cet évènement a majoritairement mobilisé 
des habitants de Nantes (52,3 % de participants nantais)133, 
de Rezé (8,8 % des participants), et de Vertou (5 % des par-
ticipants). 
 Concernant le profil des participants, les hommes 
étaient plus représentés que les femmes, 55 % des individus 
étaient des hommes contre 45 % de femmes. Les personnes 
de plus de 60 ans étaient en plus grande nombre (37,7%), 
suivies par les personnes âgées entre 46 et 60 ans (31,5 %). 
Les populations plus jeunes, de moins de 30ans, étaient en 
minorité (8,8%). Les chiffres témoignent d’un élément im-
portant qui a joué dans la mobilisation des citoyens : l’an-
cienneté sur le territoire. 

132 Selon les chiffres annoncés par les animateurs au début de la journée.
133 Les chiffres qui s’attachent au profil des participants sont tirés du rapport final 
de la journée citoyenne «  Nantes, la Loire et Nous, Journée citoyenne du 30 mai 
2015, résultats et premiers enseignements ».  
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Ce critère est un facteur de mobilisation dans la plupart des 
démarches participatives134. En effet, 53,5 % des personnes 
présentes habitent dans les environs depuis plus de 20 ans et 
25 % depuis plus de 5 ans. Les statistiques montrent aussi 
que 50,4 % des individus ont un emploi, contre 5 % de chô-
meurs, 34,2 % sont à la retraite et 3,8 % sont étudiants ou 
en formation. 
 
 Il est alors intéressant de remarquer que les divers 
profils citoyens de la société étaient représentés, mais avec 
des écarts importants. Les jeunes, toutefois présents, se ré-
vèlent par une comparaison des âges, en grande minorité 
face au reste de la population. On peut alors dire qu’ils sont 
encore  une fois les grands absents des démarches participa-
tives de la ville. Tandis que les personnes les plus âgées, sont 
comme souvent, les plus mobilisées. Mais à la différence des 
phénomènes habituels, les actifs étaient en majorité vis à vis 
des retraités. Cette journée citoyenne a donc dans ce sens 
fonctionné puisqu’elle a réussi à mobiliser, un samedi, des in-
dividus actifs, souvent avec des enfants dans leur foyer (pour 
38,5 % des participants), se déplaçant habituellement peu à 
des évènements de concertation, à contrario des des retrai-
tés. Les populations défavorisées sont quasiment absentes de 
cette journée comme en témoigne le chiffre des personnes 
sans emploi. 
 Un des éléments importants qui a influencé le dé-
placement des individus à la journée citoyenne est l’appar-
tenance à un territoire, témoignant d’une implication plus 
forte de certaines personnes. 

134 Mathias Le Galic, op. cit, p.134  

ECOLE
 N

ATIO
NALE

 S
UPERIE

URE D
'ARCHITECTURE D

E N
ANTES 

DOCUMENT S
OUMIS

 A
U D

ROIT D
'AUTEUR



111

PARTIE 3

 L’objectif  de toucher une nouvelle population grâce 
à cette journée ainsi que les personnes habituellement ab-
sentes a donc été atteint si l’on considère que chaque profil 
se retrouve dans les statistiques, mais si l’on tient compte de 
la valeur numérique de ces chiffres, l’objectif  a été très légè-
rement atteint, seulement pour les populations actives de 30 
à 60 ans. 

 Enfin, il est important de préciser que l’objectif  était 
de rassembler des citoyens « profanes », n’ayant que peu ou 
pas de connaissances sur le débat, afin de produire une opi-
nion transparente et éclairée. Ainsi, le choix parmi les per-
sonnes candidates et tirées au sort s’est porté principalement 
sur des personnes n’ayant pas encore participé au débat135. 
 D’ailleurs, certaines communes n’étaient pas re-
présentées comme Brains, Indre, Mauves sur Loire… car 
les habitants candidats étaient trop impliqués dans le débat 
pour participer à la journée citoyenne et n’ont donc pas été 
sélectionnés136. La parole citoyenne « experte » étant exclue 
de cet évènement. Une poignée de deux ou trois citoyens ex-
perts, sur l’ensemble des participants, a tout de même réussi 
à s’immiscer au sein de la journée. Les temps de débat les 
trahissaient, car leur facilité à discuter de sujets complexes 
et leurs grandes connaissances de certains thèmes laissaient 
imaginer un investissement important et antérieur dans le 
débat. Pour le reste des citoyens, la plupart avaient découvert 
le débat depuis qu’ils avaient été tirés au sort, ou en se por-

135 Nantes Métropole, «  Nantes, la Loire et Nous, Journée citoyenne du 30 mai 
2015, résultats et premiers enseignements », Nantes,  30 mai 2015, p.5 
 
136 Ibid  
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tant candidat sur le site internet.

Le temps de l’information, du débat, et 
de la délibération

 La journée citoyenne s’est donc déroulée de 
9h30 à 17h30. M’étant portée candidate, j’ai donc pu 
assister à la journée entière, sur le site de Rezé, en tant 
que participante au même titre que tous les citoyens pré-
sents, mais aussi avec un regard d’observatrice, puisque 
mon attention a été éveillée tout au long du processus 
afin de repartir avec le plus d’informations. 
 Durant ce laps de temps, l’enjeu était donc sou-
mettre à la discussion les différents éléments qui ont 
surgi après les plusieurs mois de débat et de produire 
une « opinion éclairée et citoyenne »137. Pour générer 
cette opinion éclairée, la pédagogie et l’information 
ont été placées au centre de cette journée, ainsi que la 
transparence des données et du débat. Un livret d’infor-
mation nous a été envoyé au préalable, pour que nous 
puissions comprendre l’état d’avancement du débat  et 
nous saisir des différents éléments nécessaire à une dis-
cussion sur les différents thèmes du débat. La journée a 
commencé avec un exposé sur la définition même de ce 
type d’évènement, afin que chacun en comprennent les 

137 Nantes Métropole, Nantes, la Loire et Nous, Journée citoyenne du 30 mai 
2015, résultats et premiers enseignements, Nantes, 2015, p.4  
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enjeux, puis nous avons ensuite pris connaissance des 
statistiques sur les participants à la journée. 
 Cinq périodes d’une heure ont ensuite ponctué 
la journée. Ces périodes d’une heure étaient composées 
d’un premier temps d’information durant laquelle une 
vidéo projetée faisait état d’un thème, nous rappelant 
les éléments du livret d’information nécessaires à la dis-
cussion, puis d’un long temps de discussion et de débat 
autour du thème de la période (environ 45 minutes), 
puis un temps de délibération (15 minutes). 
 La première période s’intéressait à notre rap-
port à la Loire, les quatre autres correspondaient aux 
quatre thèmes du débat soit « la Loire des pratiques et 
des usages », « Loire économique, Loire écologique », 
« Loire, mobilité et franchissement », « Loire, coeur 
métropolitain, attractivité et qualité urbaine ».
 

 Ainsi, rassemblés par table de 7 citoyens, l’ob-
jectif  était de débattre d’un thème. Pour nous aider, une 
personne à chaque table appelée « facilitateur »  orien-
tait la discussion afin que le thème soit respecté, mais 
aussi que les règles de bonne conduite et de respect 
de temps de parole soient suivies. Un questionnaire à 
remplir à l’issue de chaque période, durant le temps 
de délibération, orientait aussi la discussion avec dif-
férentes thématiques et sujets à aborder concernant le 
thème mis en débat. Ainsi, après avoir visionné la vidéo, 
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chaque personne autour de la table témoignait de son 
rapport au thème, puis nous débattions ensemble sur 
différentes pistes à suivre à l’avenir, idées pour amélio-
rer les différents points abordés par le thème. 
Ces discussions étaient très enrichissantes, permettaient 
de confronter des points de vue, faisaient évoluer les 
idées reçues de chacun, pour ensuite nous aider à rem-
plir individuellement les questionnaires d’un thème. 
 Les questionnaires étaient, le plus souvent, des 
listes de questions à choix multiples. Elles s’attachaient 
dans un premier temps à comprendre notre rapport au 
thème grâce à nos pratiques, puis nous devions ensuite 
répondre à une série de questions concernant l’avenir 
sur différents sujets, auxquelles nous soumettions diffé-
rents axes à suivre vis à vis des envie et des priorités de 
chacun.
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Des réponses à un questionnaire

 Les réponses aux questionnaires durant la journée ci-
toyenne constituent des contributions, car selon la définition 
sur le site internet du débat, une contribution est l’expression 
d’un avis, d’un point de vue sensible ou d’une réaction. Ain-
si, nous exprimions un avis dès lors que nous cochions une 
des réponses, puisque les questions nous interrogeaient sur 
nos pratiques, notre façon d’envisager l’avenir. Mais, l’ou-
til de questionnaire à choix multiples, est par essence limité 
en terme de réponses, et propose évidemment des réponses 
préconçues. Offrir des réponses « toutes faites » aux partici-
pants nous a bien évidemment aidé pour répondre à diffé-
rents questionnement soulevés durant le débat. 

« Au comité citoyen, nous n’avions pas ces question-
naires pour répondre à un thème, nous avions du 
temps, deux jours, et des gens, pour discuter et sou-
mettre un point de vue collectif  correspondant à un 
thème138 ».

Les mots  d’Eric Perraud, membre du comité citoyen du dé-
bat, traduisent la frustration que j’ai pu avoir durant cette 
journée. Proposer des réponses préconçues a été d’une 
grande aide, mais par sa nature a, je pense, restreint gran-
dement la richesse de cette journée. Par son déroulement, la 
journée offrait des temps de discussion collective important, 
durant lesquels de nombreuses idées jaillissaient, constituant 
une matière riche pour le débat. Répondre individuellement 

138 Micro entretient avec un membre du comité citoyen, 30 mai 2015 
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à un questionnaire aux réponses imposées entrainait la perte 
de toutes ces idées collectives et diminuait considérablement 
l’intérêt d’un travail en groupe. Il aurait été intéressant de 
proposer un document à remplir avec les différentes idées 
proposées durant ces temps de discussion collective ou de 
dédier un encart dans chaque questionnaire à remplir avec 
des idées ou suggestions possibles. Or, ces questionnaires 
sont envisagés comme des contributions qui permettront de 
confirmer ou au contraire d’infirmer les points de vue qui 
ont émergé tout au long du débat dans les autres contribu-
tions (issues du site internet, des réseaux sociaux, des cahiers 
d’acteurs…) et non comme l’apport de nouveaux points de 
vue. Cet outil ne peut alors être utilisé dans ce type de dé-
marche participative locale, que s’il est mis en relation avec 
d’autres outils de production d’une opinion citoyenne ; car 
dans le cas contraire, les résultats seraient trompeurs car li-
mités. Il permet d’éclairer une opinion déjà constituée et non 
pas d’en créer une puisque même si les réponses aux ques-
tionnaires sont multiples, elles sont limitées et imposées. Des 
participants à la journée auraient pu imaginer de nouvelles 
suggestions ou idées à apporter. 

 D’un autre côté, proposer des réponses préconçues 
dans des questionnaires individuels, à l’issue d’un temps de 
discussion collective, aura sans doute permis à des citoyens 
qui, n’auraient pas oser le faire dans d’autres conditions, de 
réagir et de donner leur avis durant ce débat. Et aura aussi 
permis à des citoyens qui n’arrivaient pas à formuler leurs 
idées ou qui rencontraient des difficultés à se construire une 
opinion de participer plus à ce débat.
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Des révélateurs de tendances

 Les résultats de ces questionnaires, sous forme de 
statistiques à chaque réponse, produisent une matière riche 
révélatrice d’une opinion collective139. Cette méthode de 
concertation citoyenne aura donc permis de révéler des ten-
dances qui traduisent les souhaits de quelques citoyens qu’en 
à l’avenir de la Loire au sein de la métropole. Cette journée 
citoyenne servira peut-être à confirmer une opinion déjà en 
place, ou au contraire en révélera une différente.  Quelques 
exemples vont illustrer ces différentes tendances.
 
 Les participants ont tout d’abord exprimé leur res-
senti vis à vis du fleuve. Pour la majorité des participants, la 
Loire est aujourd’hui délaissée mais attirante à la fois, et à 
l’avenir les habitants aimeraient qu’elle reste attirante, mais 
qu’elle devienne accessible, touristique ainsi qu’elle repré-
sente une ressource écologique.

 Concernant le thème « la Loire des pratiques et des 
usages », la majorité des participants souhaiteraient pouvoir 
se réapproprier la Loire grâce à l’aménagement de berges, 
au développement d’usages récréatifs sur les bords de Loire, 
mais aussi grâce à la valorisation du patrimoine historique 
du fleuve, avant tout pour un usage quotidien du fleuve. La 
notion écologique rentre aussi en jeu avec l’expression de 
l’envie de pratiquer des actions de préservation du fleuve, 
d’observation… Les citoyens ont aussi insisté sur le désir que 

139 Les résultats qui vont suivre sont issus du rapport : Nantes Métropole, Nantes, 
la Loire et Nous, Journée citoyenne du 30 mai 2015, résultats et premiers enseigne-
ments, Nantes, 2015, 40p.  
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les nouveaux projets respectent une certaine sobriété écono-
mique pour ne pas tomber dans des projets excessifs. 

 Pour le thème « Loire écologique, Loire écono-
mique », les participants souhaiteraient qu’à l’avenir la régle-
mentation sur les activités industrielles et agricoles polluantes 
soit plus rigoureuse pour préserver un bon état écologique de 
la Loire, mais aussi qu’on pratique une ouverture des don-
nées et de la transparence concernant les connaissances sur 
ce sujet, et qu’on étende le périmètre d’action de protection 
du fleuve en aval aussi. La majorité des citoyens manifeste 
l’envie de développer des filières locales d’innovation autour 
de la Loire ainsi que l’envie de diversifier les modes de pro-
duction d’énergies locales renouvelables, ceci répondant à 
un souci économique et écologique de la part des partici-
pants140. Trois secteurs économiques sont à développer selon 
les citoyens, le transport fluvial, l’agriculture bio, raisonnée 
et extensive autour de la Loire et le tourisme. 

 Le questionnaire sur le thème « Loire, mobilité et 
franchissements » a permis de faire émerger une opinion 
différente que celle diffusée tout au long du débat d’après 
Nantes Métropole141 avec une préférence pour la reprise 
d’ouvrages existants pour en optimiser la capacité et di-
versifier les modes de déplacement  ainsi que le sou-
hait de mobiliser des franchissements dédiés aux modes de 
transport doux, au lieu d’un engouement pour la construc-
tion d’un franchissement intermittent type pont mobile ou 

140 Nantes Métropole, Nantes, la Loire et Nous, Journée citoyenne du 30 mai 
2015, résultats et premiers enseignements, Nantes, 2015, p.11  
141 Ibid  
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pont à transbordeur destinés à l’automobile. Le souhait d’un 
rééquilibrage des activités et des logements entre le Nord et 
le Sud de la Loire s’est aussi exprimé, ainsi que la volonté 
de diminuer l’usage de la voiture et ainsi d’améliorer les in-
frastructures pour fluidifier la circulation et offrir un confort 
supplémentaire aux cyclistes, piétons… 
 Enfin, sur le thème « Loire, coeur métropolitain, at-
tractivité et qualité urbaine », les citoyens se sont mobilisés 
pour une meilleure accessibilité au fleuve pour des usages 
variés et innovants, et ainsi une liaison entre projets et fleuve, 
mais aussi entre projets et quartiers voisins. Les habitants 
sont partagés lorsque la localisation des projets est abordées, 
certains désirent tisser une colonne vertébrale de projets ur-
bains autour du fleuve et hors de Nantes, tandis que d’autres 
insistent sur l’envie de centraliser les projets dans le coeur de 
la métropole.

 Ces résultats constituent des pistes d’approches pour 
les projets d’aménagement à venir, confortent une opinion 
citoyenne autour du sujet de la Loire, qui a émergé tout au 
long du débat. Mais ces résultats doivent impérativement 
être reliés au reste des contributions citoyennes du débat, 
car même si chaque profil de citoyen était présent, dans des 
quantités variables, 261 participants ne représentent finale-
ment que 0,05 % de la population de la métropole nantaise.
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De nouvelles populations

 Comme expliqué précédemment, les démarches 
participatives rencontrent habituellement des difficultés à 
rassembler certaines populations, notamment les popula-
tions plus jeunes et les populations précaires. Les retraités, 
au contraire, sont souvent les plus représentés. 
 Or, on constate que pour le débat « Nantes, le Loire 
et nous », l’usage des réseaux sociaux a permis de rééquili-
brer cet écart, puisque les personnes âgées de 20 à 39 ans 
sont les plus présentes. Il est intéressant de soulever que ces 
outils numériques n’excluent pas pour autant les personnes 
retraitées ou plus âgées puisqu’elles sont autant présentes que 
la tranche d’âge 40-59 ans (22 % des personnes ont entre 40 
et 59 ans sur Facebook, et 22 % ont plus de 60 ans). 
 De même, la journée citoyenne a rassemblé un 
nombre notable de personnes ayant entre 30 et 45 ans, une 
population jeune et active qui, habituellement, est peu repré-
sentée dans les concertations. Toutefois, il est nécessaire de 
relever que les personnes plus âgées sont encore en majorité 
dans ce type de rencontres de proximité, malgré la volonté 
de rassembler des profils variés de la société. 
 Les plus jeunes sont malheureusement toujours très 
absents, seul 0,3 % des participants sur Facebook ont moins 
de 20 ans, et la journée citoyenne n’a rassemblé que 8,8 % 
de personnes âgées de moins de 30 ans. 
 Il en est de même pour les populations précaires 
comme l’illustrent les chiffres de la journée citoyenne avec 
5 % de chômeurs. 
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 Même si ces outils rassemblent de nouveaux publics, 
les personnes qui se sont mobilisées ne représentent finale-
ment qu’un échantillon léger de la population globale de la 
métropole. Malgré une impression de masse avec des chiffres 
importants concernant le nombre de participants, dépassant 
plusieurs centaines pour le site internet, Facebook et la jour-
née citoyenne, ces résultats restent minimes au regard des 
600 000 habitants de la métropole. En effet, si l’on regroupe 
la totalité des participants sur Facebook et le site internet, 
soit 1208 participants, cela ne représente que 0,2 % de la 
population globale métropolitaine. La journée citoyenne, 
quant à elle, n’a permis de rassembler que 0,05 % de la po-
pulation totale de la métropole. 
 Ainsi, malgré la mise en place d’outils flexibles (ré-
seaux sociaux et site internet), permettant de participer au 
débat à toutes heures, malgré une communication impor-
tante de la part de l’équipe du débat sur internet et dans la 
ville, ces instruments numériques ont peiné à mobiliser les 
habitants, alors même que les citoyens sont pour la plupart 
inscrits sur les réseaux sociaux ou présents sur le web (42 % 
des Français sont présents chaque mois sur Facebook, 3,4 % 
sur Twitter142 et 78,2 % des français disposent d’internet à 
domicile143). Cette difficulté a rassembler les habitants s’est 
aussi ressentie lors de la journée citoyenne, puisque 34 % des 
inscrits ne se sont pas présentés le jour « J ».

142 « Tous les chiffres 2014 sur l’utilisation d’Internet, du mobile et des médias 
sociaux dans le monde », dans Etat des lieux et chiffres, Blog du Modérateur, (en ligne), 
http://www.blogdumoderateur.com/chiffres-2014-mobile-internet-medias-so-
ciaux/, page consultée le 11 mai 2015
143 « L’internet de plus en plus prisé, l’internaute de plus en plus mobile », dans 
Consommation et équipement des ménages, Insee, (en ligne), http://www.insee.fr/
fr/themes/document.asp?ref_id=ip1452, page consultée le 12 juin 2015 
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S’exprimer et dialoguer

 Les nouveaux outils mis en place pour le débat nan-
tais ont permis d’offrir de nouveaux moyens d’expression à 
la population. 

 Le site internet et Facebook ont ouvert de nombreux 
canaux à la parole citoyenne. Libérés des contraintes de la 
discussion en face à face, les citoyens s’expriment plus faci-
lement sur internet. Ainsi, presque 3000 contributions ont 
pu être recensées sur le web, commentaires, avis et réponses 
inclus.
 L’expression des habitants se manifeste de façons 
différentes, allant de la simple suggestion personnelle  à la 
contribution très construite et engagée. Facebook regroupe 
en majorité des publications citoyennes dites « d’opinion », 
où l’habitant exprime un ressentis, un sentiment ; et part son 
image moins institutionnelle et plus ludique a permis à de 
nombreux citoyens de s’exprimer brièvement sur un sujet du 
débat, sans pour autant entrer dans des paroles très enga-
gées. Le site internet, à la différence du réseau social, a mo-
bilisé des personnes souhaitant proposer des contributions 
plus complètes, argumentées et référencées sur les thèmes du 
débat. Il est intéressant de remarquer que certains habitants 
ont effectué des aller-retour entre site internet et Facebook, 
désireux de commenter brièvement les publications sur le 
média social ou de proposer des contributions engagées sur 
le site internet. ECOLE
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 La liberté d’expression quasi-totale sur les réseaux 
sociaux, a aussi entrainé quelques dérives et l’expression 
de citoyens engagés sur d’autres débats. Ainsi, quelques 
habitants orientés politiquement ont utilisé cet instrument 
comme vitrine de leurs propos, sur des sujets comme l’aéro-
port de Notre Dame des Landes, ou encore l’appartenance 
de Nantes à la Bretagne. Pour l’anecdote, certains d’entre 
eux ont détourné le logo du débat sur la Loire, pour un débat 
sur la Bretagne ou l’aéroport.  

 La journée citoyenne a permis un autre type d’ex-
pression citoyenne. Plus pédagogique, cet évènement a 
permis d’aider les habitants à soumettre leurs avis sur les 
différents points du débat, en les guidant à l’aide de ques-
tionnaires à réponses multiples. L’expression citoyenne est 
alors moins libre que sur internet et plus réduite. Toutefois, 
il est imaginable que certains citoyens aient eu des difficultés 
à se construire une opinion. Ainsi, les différentes étapes de 
cette journée auront, sans doute, permis à ces habitants de 
saisir les enjeux du débat pour ensuite pouvoir s’exprimer à 
leur tour. 

 Ces outils numériques et de proximité ont offert aux 
citoyens la possibilité de dialoguer entre eux, et ainsi de faire 
évoluer leurs opinions par rapport à certains éléments du 
débat. Le site internet, plus que les réseaux sociaux, s’est par-
fois transformé en place publique, où après un commentaire, 
plusieurs citoyens se répondaient entre eux et débattaient sur 
un sujet. La journée citoyenne, qui libérait de nombreuses 
périodes de débats et de dialogues entre habitants, est aussi 
un outil riche pour l’échange citoyen.
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Redéfinir la notion de participation

 Si le site internet regroupe des contributions riches 
et argumentées, il n’en est pas de même pour Facebook qui 
recense des contributions plus sentimentales et beaucoup 
plus courtes. Toutefois, Facebook offre aussi la possibilité de 
s’exprimer autrement que par du texte, l’outil propose de « li-
ker » un élément, de publier une photo, de suivre la page… 
Le nombre de participants sur le réseau social n’étant pas 
négligeable : 889 personnes ont déposé un ou plusieurs com-
mentaires, et 8488 personnes suivent la page. Ainsi, les élus 
se doivent donc de considérer cette forme de participation 
plus volatile. L’auteur de la démocratie internet, Dominique 
Cardon, propose:

« D’élargir la notion de participation à des formes 
d’expression beaucoup moins exigeantes socialement 
et culturellement. En développant un large éventail de 
fonctionnalités permettant au récepteur de se mani-
fester, internet réhabilite des formes infimes, futiles et 
murmurantes de participation . Emettre un vote sur 
un article ou une vidéo, appuyer sur le bouton « i like » 
de Facebook, laisser un commentaire « à chaud » sur 
la page d’un musicien de Myspace, rediriger un lien 
sur Twitter constituent des formes de participation, 
même minimes, à la hiérarchisation des informations 
sur internet. (…) il reste que disqualifier ces actes au 
motif  qu’ils ne représentent pas le même degré de raf-
finement que les formes traditionnelles du débat n’est 
qu’une manière élitiste et conservatrice, de fermer la 
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porte au nouveau public d’internet144 ».

Ainsi en proposant de tels outils, les représentants politiques 
devraient s’engager à écouter, au-delà de contributions dites 
« de qualité », les subjectivités de chacun qui émergent sur les 
réseaux sociaux. En effet, l’expression n’est pas la même sur 
les réseaux sociaux, que sur le site internet ou au sein de la 
journée citoyenne. La parole libérée autorise l’expression de 
propos appartenant à la sphère privée, autrefois absents de 
l’espace publique habituel. Les expressions citoyennes y sont 
souvent plus hasardeuses, frêles, poétiques, sentimentales145 
que dans d’autres espaces du débat. Si ces nouvelles formes 
d’expression peuvent paraître éloignées des préoccupations 
politiques146, il ne faut pas selon l’auteur, les disqualifier au 
risque de rester dans:

« une conception très restreinte et homogénéisante de 
la participation citoyenne en faisant de l’espace public 
un simple élargissement de l’espace représentatif  du 
gouvernement et des médias vers un cercle choisi de 
citoyens éclairés »147. 

 Ainsi, il convient à l’avenir d’ouvrir la notion de par-
ticipation, qui s’appuie habituellement sur « des contribu-

144 Dominique Cardon, op. cit, p.80  
145 Dominique Cardon, « Vertus démocratiques de l’Internet », La Vie des idées, 
10 novembre  2009, (en ligne), http://www.laviedesidees.fr/Vertus-democra-
tiques-de-l-Internet.html, page consultée le 2 juin 2015  
146 Ibid  
147 Dominique Cardon, « Vertus démocratiques de l’Internet », op. cit 
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tions argumentées et de qualité »148, vers de nouvelles formes 
d’expressions citoyennes, peu conventionnelles, mais qui re-
flètent, au même titre que d’autres contributions, un savoir 
d’usage citoyen. 

Vers une nouvelle participation

 Ainsi, si l’on redéfinit la notion de participation, ces 
nouveaux outils que sont les réseaux sociaux, le site inter-
net et la journée citoyenne pourraient décloisonner les dé-
marches de concertation habituelles, s’émanciper des outils 
trop institutionnels, pour s’ouvrir à de nouveaux publiques, 
de nouvelles formes d’expression. Chacun est alors libre 
de donner son avi sur différentes questions urbaines et de 
contribuer à la construction de sa ville. La parole citoyenne 
experte n’est plus maîtresse des arènes participatives. Grâce 
à ces outils, tous les types de d’expression, aident à la déci-
sion. Mais, comme nous l’avons remarqué, la mobilisation 
des citoyens est difficile. Même si ces outils participent à faire 
réagir plus de citoyens, le nombre de participants reste faible. 
Les mots de Dominique Cardon illustrent ce phénomène :
 

« Les internautes débattent rarement sur commande. 
La manière dont ils se saisissent d’informations pour 
créer des controverses et organiser des mobilisations 
reste le plus souvent imprévisible. Cette fabrication 
« par le bas » des collectifs rend difficile et peu efficace 
la mise en place de dispositifs de consultation en ligne 

148 Arnaud Renou, entretien le 25 mars 2015  
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inspirés des logiques de démocratie participative149 ».

Le rôle futur des réseaux sociaux dans la 
construction de la ville

 Si les internautes ne s’expriment que très peu sur 
commande, même sur internet, ils s’expriment instinctive-
ment en masse chaque jour sur les réseaux sociaux. D’après 
un article publié par IBM, entreprise internationale spécia-
lisée dans les services informatiques et numériques, les in-
ternautes passent en moyenne 5 heures chaque mois sur les 
réseaux sociaux150. 
 De nombreuses recherches se penchent aujourd’hui 
sur l’exploitation des données issues des médias sociaux pour 
construire la ville de demain et analyser les territoires151. Col-
lecter des données, déposées en temps réel par les citoyens, 
pourrait aider les élus à saisir plus précisément les pratiques 
sociales et physiques de la ville par les habitants pour mieux 
réfléchir à la ville de demain152. En publiant sur les réseaux 
sociaux, les internautes produisent une matière riche sur leurs 

149 Dominique Cardon, La démocratie internet, op. cit, p.83  
150 IBM, « Social media and the city », Londres, 2012, p.4, (article disponible 
en ligne), http://www.ibm.com/smarterplanet/global/files/uk__uk_en__none__
file1__488kb.pdf,
page consultée le 10 juin 2015  
151 Durant ce semestre, dans l’option Singularité des Territoires, j’ai pu avec 
d’autres étudiants, me pencher aussi sur cette problématique, et réfléchir à intégrer 
encore plus, grâce aux réseaux sociaux, les usages de citoyens dans l’aménagement 
des villes.  
152 Anil Bawa-Cavia, « Sensing The Urban: Using location-based social network 
data in urban   analysis », Center for Advanced Spatial Analysis, University College 
London, Londres, (document disponible en ligne), http://www.cavvia.net/media/
SensingTheUrban-BawaCavia.pdf, page consultée le 10 juin 2015  

ECOLE
 N

ATIO
NALE

 S
UPERIE

URE D
'ARCHITECTURE D

E N
ANTES 

DOCUMENT S
OUMIS

 A
U D

ROIT D
'AUTEUR



133

CONCLUSION

pratiques d’un territoire. L’analyse de ces données géo-loca-
lisées (publications, photos, applications de tracking…) per-
mettrait de situer les activités des habitants, de comprendre 
leurs pratiques, pour ensuite faire émerger des singularités 
du territoires, des zones de tension, des centres d’activités en 
temps réel. Ainsi, les dirigeants ou professionnels de l’amé-
nagement du territoire pourraient cibler très précisément 
des points de la ville nécessitant ou non un aménagement, 
une réorganisation. Pour récupérer et traiter ces données, les 
chercheurs s’inspirent des méthodes commerciales, qui uti-
lisent les réseaux sociaux pour faire émerger des tendances. 
 
 The Center for Advanced Spatial Analysis de l’uni-
versité de Londres s’est penché sur la question. En collec-
tant des données géo-localisées issues des smartphones dans 
trois villes (New-York, Londres, Paris), les chercheurs ont pu 
établir des cartographies des points d’activité dans les villes. 
Ce traitement des données révèle une organisation spatiale 
des activités propre à chacune des trois villes. Les données 
récoltées à New-York révèlent une organisation spatiale uni-
forme sur Manhattan avec des centres d’activités répandus 
également sur toute l’île, tandis que l’organisation spatiale 
de Londres se révèle fragmentée, avec des centres d’activité 
multiples, tandis que les données collectées à Paris illustrent 
une organisation territoriale géo-centrée au coeur de la ville, 
à l’intérieur du périphérique153. L’analyse de ces données 
met donc à jour des phénomènes sociaux en lien avec l’es-
pace154.  

153 Anil Bawa-Cavia, op. cit  
154 Ibid  
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extrait des recherches sur Londres, New-York et Paris
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 Ces recherches s’appuient sur la volonté de construire 
la ville avec plus de transparence, en fonction des pratiques 
de la majorité des habitants, et non d’après la parole de 2 % 
de citoyens. Les habitants ne seraient pas interrogés directe-
ment sur une question qui concerne leur ville, mais leurs ac-
tivités sur internet les inclurait massivement et indirectement 
dans la fabrication urbaine.
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Vers une nouvelle participation 
citoyenne?

Analyse des nouveaux outils mis en place à l’occasion du débat 
‘‘ Nantes, la Loire et nous ’’
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